
pub

Dans un décor très intimiste, Clémence Mermet et Timothée Giddey s’entourent d’un 
panel d’accessoires et d’objets pour accompagner leur lecture de ces « Lettres au chat ».
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« Des impressions grand
format pour une visibilité
maximale ! »

CHRONIQUE

Week-end positif et formateur
pour les apprentis de l’Aigle
Les apprentis de l’hôtel de l’Aigle à Couvet 
étaient aux commandes de l’établissement lors 
du week-end des apprentis. Trois d’entre eux ont 
fait part de leurs impressions au Courrier du 
Val-de-Travers hebdo. Ils ont beau avoir eu un 
week-end chargé, Morgane, Estelle et Nolan ont 
pris sur leur jour de congé pour nous raconter 
leur expérience. Suite en page 15

COURSE À PIED

Le couple Fatton 
à Rodgau
Samedi dernier, l’édition 2026 du 50 km de 
Rodgau s’est disputée dans des conditions hiver-
nales particulièrement difficiles. Alors que la neige 
se faisait rare ailleurs, elle était bien présente sur 
le parcours allemand, rendant la course exigeante 
pour les 553 participants. Chaque boucle de 5 km 
comprenait environ 1,8 km d’asphalte. Suite en 
page 16

Page 3

La maman d’une 
Vallonnière échappe 
aux flammes

Page 9

Page communale : 
abattage d’arbres 
d’avenue

Page 16

Hockey : les jeunes 
chats se sont battus 
comme des lions...

DE LA SEMAINE

par le Lynx

Le deuil blanc, il faudra vous 
y mettre !
L’humain est ainsi fait qu’il n’est pas à 
quelques contradictions près. Alors qu’ils sont 
une majorité à admettre qu’il y a un réchauf-
fement climatique et même parfois à vouloir 
taxer chaque petit geste qui y contribue, ils 
aimeraient dans le même temps continuer 
à vivre comme avant. Pourtant, chacune et 
chacun a probablement entendu un ancien de 
sa famille lui dire cette fameuse phrase : « Les 
hivers de l’époque, c’est terminé ! »

Derrière cette affirmation un peu facile, se 
cache en réalité... une réalité : il y a statistique-
ment et il y aura encore de moins en moins de 
neige à nos altitudes. Ce ne sont pas les « nou-
veaux » organisateurs de Chasseron-Buttes, 
qui attendent depuis 5 ans de pouvoir orga-
niser une édition complète de l’événement (la 
descente est à nouveau annulée ce dimanche 
8 février, seul le ski de randonnée est main-
tenu), qui viendront me contredire.

Il faut s’y faire, les joies hivernales de moyenne 
montagne doivent se réinventer ou elles dis-
paraîtront tôt ou tard, emportées qu’elles 
seront par la hausse du thermomètre. Au lieu 
de se fâcher tout rouge, il faut faire son deuil 
blanc pour pouvoir avancer. Car derrière le 
deuil, il y a de la vie et derrière les flocons, il y 
a de la vie aussi !

BILLET

JAA - CH-2114 Fleurier

Imprimerie Montandon Sàrl
Place-d’Armes 15

2114 Fleurier
+41 32 861 10 28

info@courrierhebdo.ch
www.courrierhebdo.ch

Théâtre des Mascarons

Les lettres félines de Clémence 
Mermet et Timothée Giddey
PAGE 3  Les 14 et 15 février prochains, Clémence Mermet et Timothée Giddey interpréteront « Lettres au 
chat » à la salle des Mascarons à Môtiers. Un « spectacle de poche » adapté du livre épistolaire de l’autrice 
d’origine neuchâteloise Antoinette Rychner.
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Merci de votre précieux soutien
Grâce à vous, chères lectrices et chers lecteurs, 
le Courrier du Val-de-Travers hebdo peut conti-
nuer à vivre et à informer. À la suite de notre 
appel de soutien en fin d’année 2025, nous 
avons pu récolter 425 dons et nous vous en 
remercions très sincèrement. Pour rappel, ce 
ne sont pas moins de 7400 exemplaires heb-
domadaires, imprimés chaque jeudis par les 
presses de l’Imprimerie Montandon, qui vous 
sont livrés.

Votre engagement démontre l’importance que 
vous accordez à une information régionale 
accessible, fiable et proche du terrain. Dans un 
contexte où les médias locaux sont de plus en 
plus fragilisés, votre soutien fait toute la diffé-
rence.

Grâce à vous, le Courrier du Val-de-Travers 
hebdo reste un lien essentiel entre les habi-
tantes et habitants de notre région. Nous vous 
en sommes profondément reconnaissants.

Votre Courrier
du Val-de-Travers hebdoRécépissé

Compte / Payable à

CH12 0900 0000 2000 0190 2
Imprimerie Montandon Sàrl
Rue de la Place-d'Armes 15
2114 Fleurier

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant

CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH12 0900 0000 2000 0190 2
Imprimerie Montandon Sàrl
Rue de la Place-d'Armes 15
2114 Fleurier

Informations supplémentaires
Soutien 2026

Payable par (nom/adresse)

CH12 0900 0000 2000 0190 2
Imprimerie Montandon Sàrl
Rue de la Place-d’Armes 15
2114 Fleurier



CHRONIQUE RÉGIONALE  ������������������������������������������������������������������� 2 / Jeudi 5 février 2026

Installée à la Grande’Rue de Couvet, 
Côté Mini Boutique est une adresse 
qui gagne à être découverte – ou redé-
couverte. Depuis 2017, cette boutique 
indépendante propose une sélection 
soignée d’idées cadeaux, de produits 
naturels et d’objets décoratifs, pen-
sés pour faire plaisir et se faire plaisir.

On y trouve notamment des marques 
suisses artisanales, choisies avec 
attention, comme Kokym ou les 
bougies de Barbara, avec lesquelles 
des collaborations durables se sont 
construites au fil des années, sou-
vent en lien direct avec les créateurs. 
Chaque produit est sélectionné pour 
sa qualité, son authenticité et son 
rapport qualité-prix.

La boutique séduit par son univers 
chaleureux, son esprit de proximité 
et sa volonté de proposer des articles 
accessibles, au plus près du naturel, 

sans superflu. C’est un lieu où l’on 
prend le temps de regarder, de décou-
vrir et d’échanger.

Gérée par Cécile, créatrice du lieu, 
Côté Mini Boutique propose égale-
ment des personnalisations, notam-
ment des mugs et des impressions sur 
différents supports, permettant de 
repartir avec un objet unique, adapté 
à chaque occasion.

Que ce soit pour un cadeau, une 
attention particulière ou simplement 
le plaisir de découvrir de jolies choses, 
Côté Mini Boutique s’impose comme 
une belle adresse locale, fidèle à sa 
philosophie : « petits bonheurs à (s’) 
offrir ».

Plus d’informations, voir annonce en 
page 6.

Comm.

Côté Mini Boutique 
Une bonne adresse à découvrir 
à Couvet

Couvet : le Duo Rebeillon envoûte
la Chapelle aux Concerts

Dimanche en fin de journée, une 
cinquantaine de personnes se sont 

réunies à la Chapelle aux Concerts 
de Couvet pour écouter le Duo 

Rebeillon, composé du trombo-
niste sicilien Rosario Rizzo et du 
pianiste costaricain Carlos Que-
sada. 

Invité par les Évasions musicales, 
le duo a proposé un programme 
riche et contrasté, mêlant œuvres 
de tradition post-romantique, 
influences jazz et bossa nova, 
ainsi que pièces aux sonorités 
minimalistes. 

Cette grande diversité musicale, 
mise en valeur avec sensibilité
et virtuosité, a offert au public un 
moment d’évasion et de décou-
verte particulièrement apprécié.

À l’issue du concert, les Évasions 
musicales ont chaleureusement 
convié le public à la traditionnelle 
verrée, partagée en compagnie 
des musiciens.

Augmentation
de la population :
quelques chiffres
Après une hausse de 32 habitants en 
2022, de 99 habitants en 2023 et de 
45 habitants en 2024, nous consta-
tons une hausse de 30 habitants l’an 
dernier pour atteindre 10’705 per-
sonnes au 31 décembre 2025, soit une 
hausse de 0,28 % par rapport à 2024.

En examinant attentivement les don-
nées du recensement, nous pouvons 
observer que le solde du mouvement 
migratoire est largement positif : si 
503 personnes ont quitté la commune 
(principalement pour une question 
d’emploi, de départ à l’étranger ou de 
raisons familiales, selon les réponses 
obtenues au travers d’un question-
naire), 616 nouvelles et nouveaux 
habitants se sont installés dans les 
différents villages de Val-de-Travers 

(spécialement pour des raisons d’em-
ploi, d’agrandissement du ménage 
ou de logement). En 2025, notre
commune n’a accueilli qu’une seule 
personne provenant d’Ukraine.

Ce solde de 113 personnes est mal-
heureusement contrebalancé par un 
mouvement naturel de la population 
(soit la différence entre le nombre de 
naissances et de décès) plutôt défa-
vorable : l’an dernier, nous avons 
recensé 66 naissances contre 149 
décès, soit un solde négatif de 83 
personnes.

Promotion
de la domiciliation
et investissements pour 
renforcer l’attractivité
Depuis 2022, le Conseil communal 
travaille à la promotion de la domici-
liation en collaboration avec le Can-

ton. La dernière campagne à desti-
nation des pendulaires semble avoir 
porté ses fruits car 119 personnes 
venant de France se sont établies 
dans notre commune l’an dernier. Les 
qualités naturelles et humaines de 
Val-de-Travers continueront toute-
fois d’être mises en avant régulière-
ment par les autorités communales.

Cette politique volontariste s’ac-
compagne de nombreux projets qui 
concernent l’aménagement du terri-
toire, l’accueil extrafamilial, les chauf-
fages à distance, les loisirs ou encore 
l’accueil de nouvelles entreprises. 
Plusieurs investissements seront 
aussi proposés au Conseil général ces 
prochains mois pour entretenir notre 
patrimoine et préserver notre attrac-
tivité.

Comm.

Commune de Val-de-Travers
Recensement 2025 : hausse réjouissante
Le dernier recensement est à nouveau encourageant pour la commune de Val-de-Travers avec une hausse de 
30 habitants, permettant d’atteindre 10’705 habitants à fin 2025. Le Conseil communal poursuit sa politique de 
promotion de la domiciliation et continue de travailler à l’attractivité de la commune en misant sur des investis-
sements réfléchis.

Dans le but de promouvoir l’acti-
vité physique et le bien-être de la
population, la Commune de Val-de-
Travers vous propose de participer 
à la session de printemps de Midi 
Tonus.

Cette année, ce sont cinq parte-
naires qui proposeront pas moins de 
22 activités variées : renforcement 
musculaire, cardio, détente, activités 
aquatiques et bien plus encore. Que 
vous soyez sportif·ve confirmé·e ou 
débutant·e, vous trouverez forcé-
ment un cours adapté à vos envies et 
à votre niveau.

La session débutera le lundi 9 mars 
et se déroulera sur 12 semaines, 
jusqu’au 29 mai.

Vous pouvez trouver le programme 
complet sous https://espaceval.ch/
midi-tonus

Les inscriptions démarrent mercredi 
12 février prochain via le formu-
laire en ligne : https://ehro.app/o/
commune-de-val-de-travers/e/ErN-
nyyAuTnGbZ8E5QVErNg==

Chaque participant·e choisit un cours 
et y participe 10 fois. Attention, les 
places sont limitées pour chaque acti-
vité.

Midi Tonus, c’est l’occasion idéale de 
découvrir de nouvelles disciplines 
sportives à petit prix, de rencontrer 
d’autres personnes et de prendre soin 
de sa santé, encadré·e par des coachs 
qualifiés.

Bougez, respirez, tonifiez-vous : ren-
dez-vous dès le 9 mars pour une 
pause de midi pleine d’énergie !

Comm.

Commune de Val-de-Travers
Midi Tonus au Val-de-Travers
La Commune de Val-de-Travers vous invite à bouger lors de la session de printemps 2026 de Midi Tonus.

La troisième manche du Viteos Ski 
Tour se déroulera ce samedi au stade 
des Cernets-Verrières. Le Ski-Club La 
Brévine confirme la tenue de sa mani-
festation, avec des courses tant pour 
les enfants (le matin dès 10 h) que 

pour les adultes (l’après-midi à 14 h). 
Les inscriptions sont possibles en 
ligne sur le site Internet du Ski-Club 
La Brévine ou sur place le jour de la 
course (www.sclabrevine.ch).

Du 1er au 19 avril prochains, le tunnel 
de la Clusette, axe essentiel reliant le 
Val-de-Travers au Littoral, sera tota-
lement fermé à la circulation dans les 
deux sens. Cette mesure s’inscrit dans 
le cadre des importants travaux de 
rénovation du tube routier actuelle-
ment en cours.

Durant cette période, aucun véhicule 
ne pourra emprunter cet ouvrage, ce 
qui entraînera des adaptations pour 
les usagers réguliers, qu’il s’agisse des 

pendulaires, des professionnels ou des 
visiteurs. Afin de garantir la fluidité du 
trafic et de limiter les désagréments, 
une déviation sera mise en place par 
le col de La Tourne. Les automobilistes 
sont invités à anticiper leurs déplace-
ments et à prévoir un temps de trajet 
supplémentaire.

Pour rappel, ces travaux visent à amé-
liorer durablement la sécurité et le 
confort des usagers. 

Comm.

« Moi je me rallie à la bonté et à la 
beauté, et si chacun faisait de même 
ce serait le paradis. »

Au travers de ces 26 
contes originaux et 
illustrés, partez à la 
rencontre d’animaux et 
d’objets anthropomor-
phes, de personnages 
ordinaires et extraor-
dinaires, de héros et 
d’antihéros en quête 
de sagesse. Entre éloge 
de la nature, apolo-
gie de la simplicité, dénonciation 
sociétale et plaidoyer pour la paix, 
voyagez dans un monde fractal 
aux multiples significations. His-
toires d’un jour et de toujours, 
histoires éphémères et éternelles, 
où la psychologie, la philosophie 
et la mystique se cachent sous 

une plume tantôt cocasse, tantôt 
acerbe, tantôt lyrique et poétique.

Deux Vallonniers
Greg Deman et hydro-
géologue, hypnothéra-
peute, musicien et jar-
dinier. Amoureux des 
sciences et de la philo-
sophie, il écrit pour com-
prendre, pour traduire, 
pour transmettre.

Alessandra Bobbià est 
artiste visuelle, anthro-

pologue et professionnellement 
active dans le milieu muséal de la 
région de Neuchâtel.

En vente aux Éditions 5 sens ou direc-
tement chez l’illustratrice 

Alessandra Bobbià, 
alessandra.bobbia@gmail.com, 

076 679 14 54

LIVRE

géologue, hypnothéra-

Alessandra Bobbià est 
artiste visuelle, anthro-

SKI DE FOND

La S’Kiffé froid aux Cernets

Fermeture temporaire du tunnel de la Clusette

Le vol de l’éphémère et autres histoires courtes



CHRONIQUE RÉGIONALE ��������������������������������������������������������������������  3 / Jeudi 5 février 2026

Lecture, « podcast littéraire » ou 
« spectacle de poche », difficile de 
trouver le juste terme pour qualifier 
le dernier projet théâtral de la Cie 
des Autres et de Clémence Mermet 
qui sera joué les 14 et 15 février pro-
chains aux Mascarons. « C’est un petit 
objet tout léger et intime », image Clé-
mence Mermet. Elle et son compère 
Timothée Giddey feront une lecture, 
parfois chantée, et mise en sons et en 
musique, du texte du livre de l’écri-
vaine d’origine neuchâteloise Antoi-
nette Rychner, « Lettres au chat ».

Le texte, paru en 2014, conte l’évolu-
tion d’une mère célibataire après la 

disparition du chat de sa fille. Dans 
l’espoir de faire revenir ce dernier, 
l’enfant entreprend de lui écrire des 
lettres, disposées dans la chatière, 
un jeu auquel se joignent la maman, 
un voisin ou la gamelle du chat. « J’ai 
découvert l’auteure dans un juke box 
littéraire en 2020 et beaucoup aimé 
son style », explique Clémence Mer-
met. « Interpellée par le titre du livre, 
je l’ai acheté et ensuite dévoré ».

Ton simple, mais réflexion 
plus profonde
Très vite, la comédienne parle de 
l’ouvrage à son ami et confrère 
Timothée Giddey. Entre eux, ils se 

lisent certaines des lettres et naît 
l’envie d’en faire quelque chose 
de théâtral. « Rapidement, il a y eu 
cette idée, cette possibilité, d’en 
faire un spectacle », reconnaît Timo-
thée Giddey. Les deux amis ima-
ginent une maquette et la présente. 
« Les retours ne furent que posi-
tifs et ont confirmé le potentiel », 
relève Clémence Mermet. Dont acte 
aujourd’hui avec ce « spectacle de 
poche », selon les comédiens, avec 
un décor et des accessoires tenant 
« dans deux sacs ». Seuls en scène, 
assis à leur table, les deux inter-
prètes transmettent les missives 
au public dans un style intimiste, et 

parfois étonnant, avec des bruitages 
ou de la musique. Un univers sonore 
ponctuant le texte.

Des éléments qui correspondent bien 
au « côté malicieux » de ces lettres, 
selon Timothée Giddey. « On se fait 
toujours surprendre », note-t-il. « Le 
point de départ et le ton sont simples, 
voire drôles, mais vite il y a une pro-
jection plus large et profonde sur le 
vide de l’absence qu’il faut combler 
par l’écriture », complète Clémence 
Mermet, soulignant que le texte par-
court souvent la frontière entre le 
réel et l’imaginaire. Un texte auquel 
les deux comédiens viennent ajouter 

leur patte avec des lettres de leur cru. 
« Ces lettres parlent à tout le monde et 
abordent des thèmes pleins de ques-
tions », conclut Clémence Mermet. 
Peut-être qu’après avoir vu « Lettres 
au chat », les spectateurs ressentiront 
aussi le besoin d’écrire leurs missives 
au félin domestique ? Réponse aux 
Mascarons.

Gabriel Risold

« Lettres au chat », Cie des Autres, 
théâtre des Mascarons, Môtiers. 14 
février, 18 h, 15 février, 17 heures. 
Informations et réservations : https://
mascarons.ch/lettres-au-chat/

Théâtre des Mascarons
Les lettres félines de Clémence Mermet 

et Timothée Giddey
Les 14 et 15 février prochains, Clémence Mermet et Timothée Giddey interpréteront « Lettres au chat » à la salle 
des Mascarons à Môtiers. Un « spectacle de poche » adapté du livre épistolaire de l’autrice d’origine neuchâteloise 
Antoinette Rychner.

Sobre dans l’épreuve et soli-
daire face aux flammes. La 
famille de Béatrice s’est orga-
nisée au mieux pour faire 
face au drame en l’accueillant 
notamment dès le soir de l’in-
cendie pour qu’elle puisse dor-
mir au chaud. Il n’empêche, la 
sinistrée a tout perdu en l’es-

pace de quelques minutes : sa 
maison, ses affaires, ses sou-
venirs mais aussi… son lieu 
de travail. En effet, l’incendie 
a une double conséquence 
puisque Béatrice fait de la 
garde d’enfants à domicile, elle 
a donc perdu également son 
« outil de travail ».

La toiture s’est par-
tiellement effondrée
Les dégâts matériels sont 
très importants. La toiture, 
sur laquelle étaient installés 
plusieurs panneaux photovol-
taïques, s’est partiellement 
effondrée. Un retour dans les 
lieux est exclu avant de longs 
et nombreux mois. La gen-
darmerie et la municipalité 
indiquent vouloir trouver une 
solution de relogement à long 
terme qui pourrait être dans 
un gîte. Plusieurs personnes 
se sont manifestées en ce 
sens selon nos confrères de 
l’Est Républicain. Pour l’heure, 
le temps est à la solidarité 
avec Béatrice qui a besoin en 
urgence d’un peu de soutien 
financier pour retrouver ne 

serait-ce que des vêtements 
de base, un peu de stabilité 
et envisager aussi l’acquisi-
tion d’un nouveau mobilier à 
plus longue vue. Une cagnotte 
Leetchi a été mise en place. 

Une cagnotte de soli-
darité a été lancée 
La barre des 3000 francs récol-
tés s’approchait hier mercredi, 

au moment d’écrire ces lignes. 
Les initiateurs soulignent que 
« chaque geste compte ». Pour 
participer à cet élan de soli-
darité, il suffit de scanner le 
QR code de l’article. Reste que 
le choc est important et que 
le feu a été violent. La qua-
rantaine de pompiers ont eu 
besoin de deux heures pour se 
rendre maîtres des flammes, 
s’appuyant sur 16 engins au 
total. Heureusement que deux 

des trois appartements étaient 
inoccupés ce 30 janvier 2026. 
Le propriétaire du bâtiment 
ne réside pas sur les lieux tan-
dis que la seconde locataire 
est décédée récemment. Un 
vide-maison devait se tenir 
dans les prochains jours. C’est 
d’ailleurs cet événement qui 
serait indirectement respon-
sable de l’incendie.

Un feu de cheminée – 
dans un autre appar-
tement – responsable 
du sinistre ?
À en croire France 3 Régions, 
une personne de la famille de 
la locataire décédée avant 
l’incendie est venue visiter 
le logement pour préparer le 
vide-maison. Elle aurait alors 
fait un feu de cheminée dont 
les résidus seraient respon-
sables du départ de feu (heu-

reusement, cette personne 
avait déjà quitté l’endroit 
à ce moment-là) selon les 
premiers éléments recueillis 
par la gendarmerie. Durant 
l’intervention, la route a été 
entièrement coupée pen-
dant plusieurs heures. La 
police neuchâteloise a fermé 
la circulation côté Suisse en 
déviant le trafic via le Mont-

des-Verrières et La Côte-aux-
Fées. Un agent d’Enedis (ges-
tionnaire du réseau de distri-
bution d’électricité français) 
a été appelé sur place en 
raison de la proximité immé-
diate des lignes électriques 
avec la maison. Le courant 
a été coupé temporairement 
sur une partie de la rue. 

Kevin Vaucher

Incendie aux Verrières-de-Joux
La maman d’une Vallonnière échappe 
aux flammes, un soutien s’organise !

Le 30 janvier, il est 17 h 30 lorsqu’une maison située juste de l’autre côté de la frontière, aux Verrières-de-Joux, s’embrase. Rapidement, 36 pompiers des centres 
des Verrières, du Mont d’Or et de Pontarlier arrivent sur les lieux. Bien que la maison compte 3 appartements, seule une femme est présente au moment de 
l’incendie. Celle-ci fait de la garde d’enfants à domicile et veille sur deux jeunes au moment des faits. Heureusement, tout le monde a pu être évacué à temps. 
Une cagnotte a été lancée pour soutenir la dame évacuée – Béatrice – dont une partie de la famille réside au Vallon.
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REMERCIEMENTS

ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - pf.dubois@bluewin.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

Marbrerie Terziani
2108 COUVET
Téléphone 032 863 13 62

61
ans

Le judo club Val-de-Travers a la tristesse
d’annoncer le décès de

Louis CURRIT
papa de Marie-Claude, membre dévouée du club. 

Il présente ses plus sincères condoléances
à toute la famille.

Marcus X. Schmid
26.07.1950 – 29.01.2026

Notre Marcus est parti pour son dernier voyage.
Nos cœurs l’accompagnent.

Elvira Christian Schmid
Meret Hannah Schmid et Azad Emil

Cilly Schwerdt, sa chère amie
Sa famille en Suisse et en Allemagne

Et ses ami.e.s des quatre coins du monde
Adresse de la famille : Bergerie 1, 2112 Môtiers

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Le théâtre des Mascarons a la tristesse
d’annoncer le départ de

Marcus X. SCHMID
ami d’Elvira Christian, membre du comité,

responsable de l’Atelier et amie fidèle de la troupe.

Paysan et homme de la terre,
il a aff ronté les saisons de la vie

accompagné de son épouse,
aujourd’hui il retourne à cette terre qu’il a tant aimée

Son épouse : Hélène Currit-Geissler,
Ses filles, ses beaux-fils :
Joselyne et Robert-André Pellaton,
Isabelle Vaucher,
✝ Michel,
Anne-Lise Martin,
Viviane et André Haefliger,
Marie-Claude et Jean-Paul Chédel,
Ses petits-enfants :
Valérie et Antoine, Mathieu et Angela, Camille et Steven,
Elodie et Allan, Robin,
Laetitia et Amine, Sarah,
Lorie et William, Fany et Dorian,
Emilie et Anthony, Benjamin, Roxane et Samuel, Natacha,
Ses arrière-petits-enfants :  
Nathan, Ilan, Anaïs, Lucien, Colin, Jules, Samuel,
Arnaud, Samuel, Leonora,
Sa sœur : Ginette Montandon,
Son frère, sa belle-sœur : Willy et Anna Currit,
Sa belle-sœur, ses neveux et nièces,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont la tristesse de faire part du décès de

Monsieur
Louis CURRIT

enlevé subitement à leur tendre affection, le 29 janvier 2026,
à l’âge de 89 ans.
La cérémonie d’adieu a eu lieu dans l’intimité, suivie de la
crémation.
Un grand merci à l’ensemble du personnel du home Les Sugits à 
Fleurier, aux infirmières des soins à domicile de La Côte pour leur 
gentillesse et leur dévouement.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

La famille de 

Marthe BIELSER
remercie les parents et amis du soutien
qu’ils lui ont apporté par leur présence

et leurs messages lors de ces jours douloureux.

Fleurier, février 2026

La société des accordéonistes Areusia-Aurore
a la tristesse de faire part du décès de

Monsieur
Louis CURRIT

papa d’Anne-Lise Martin, membre du comité,
de Viviane Haefliger, membre d’honneur et son mari André, 

tous trois membres actifs de la société.
Elle présente à sa famille ses plus sincères condoléances.

Hommage à Marcus X. Schmid
Une figure, une « tête », un esprit...
Und ein Herz gross wie das !

Oui, une figure, une vraie... 
Un profil de héros de bande 
dessinée, une silhouette 
d’aventurier. Une person-
nalité ! Un érudit, un huma-
niste, un homme précieux 
avec lequel on avait plaisir 
à converser. Jeudi dernier, 
Marcus n’a pas pris le temps 
de fermer le rideau de sa 
chambre de travail, comme 
il avait coutume de le faire 
lorsqu’il s’en allait pour ses 
séjours à l’étranger. Il igno-
rait qu’il ne reviendrait pas 
chez lui, devant son ordina-
teur ou dans son fauteuil, 
devant sa fenêtre ouverte 
sur le village et le monde. Sur 
les passants avec lesquels il 
se plaisait à converser. Il est 
parti pour un autre monde. 
Avec ou sans guide, nul ne 
le sait. Mais sans crier gare ! 
Chez toutes et tous, l’émo-
tion est intense, la tristesse 
immense.

Il ne rejoindra plus Istanbul, 
ne parcourra plus la Corse, 
la Bretagne, le Tessin, le lac 
Majeur, l’Ombrie  et nombre 
d’autres destinations, dont le 
Jura et le Pays de Neuchâtel, 
pour de nouvelles éditions de 
ses guides destinés au public 
germanophone. Il ne rejoin-
dra plus ses amies et amis en 
Allemagne. On ne le rejoin-
dra plus sur la terrasse de La 
Tanière pour boire un café 
ou un verre de rouge, selon 
l’heure... Sa casquette vis-
sée sur son crâne, son coup 
de peigne qui n’appartenait 
qu’à lui. Curieux de tout, 
son regard doux se posait 
sur ses interlocuteurs pour 
mieux les écouter. Homme 
de rencontres et de par-
tages... Un homme bon avec 
lequel nous avions tissé une 
amitié fortuite, au hasard de 
regards croisés, de conni-
vences éparses. Un homme 

de lettres, un homme de 
mots... Un traducteur comme 
il en existe peu, toujours à 
la recherche du mot juste. 
Parfois même, en passant 
par la richesse de la langue 
allemande, il nous guidait 
vers un autre terme français, 
qui traduisait plus exacte-
ment notre pensée. Tant de 
rires partagés, déclenchés 
par cet exercice de style ! 
Devant un verre, autour de 
la table ronde... Avec Marcus, 
on pouvait parler de tout, 
grâce à son éclectisme. « De 
l’usage du monde » cher à 
Nicolas Bouvier, « De Dieu 
et du monde » selon son 
expression, comme de la vie 
des « gens de Môtiers ». Une 
attention particulière pour 
ces derniers, grâce à cette 
intelligence du cœur qui l’ha-
bitait en permanence et son 
humanisme exacerbé. Mar-
cus X. Schmid, un homme 

libre qui a élevé la liberté au 
rang d’art, se laissant « remo-
deler » par le voyage. Marcus 
X. Schmid, une force de tra-
vail, une rigueur exemplaire, 
un perfectionnisme rare.

Marcus n’avait que des amis. 
Jamais il n’oubliait personne. 
Son coup de fil, il y a peu, 
depuis Berlin, pour prendre 
de nos nouvelles, demeurera. 
Merci Marcus !

À Meret, sa fille, à Azad 
Emil, son petit-fils, à Elvira 
et à toutes ses amies et tous 
ses amis, nos très sincères 
condoléances.

Claude-Alain Kleiner

SDIS
Service de défense

incendie et de secours

Ils sont sortis 
28/01/26

14:17 / Môtiers / interven-
tion pour un problème

de combustion d’un 
chauffage.

14:30 / La Montagne-de-
Buttes / intervention pour 

un feu de cheminée.

www.sdis-valtra.ch

Roger Guerletin et famille,
Alexia Rattenni et famille,
Anthony Rattenni et famille,
ont le pénible devoir de faire part des décès de

Madame
Guglielmina GUERLETIN-FENAROLI         

dite Germaine – 24.11.1934
et sa fille

Madame
Francine RATTENNI-TINGUELY         

30.04.1954
enlevées à leur tendre affection, le 2 février 2026 pour notre 
épouse, maman, grand-maman, arrière-grand-maman.
Le 4 février 2026 pour notre maman, grand-maman, belle-fille.
Un dernier Adieu aura lieu dans la stricte intimité de la famille.
Adresse de la famille : Anthony Rattenni
 Rue de l’Hôpital 45a, 2114 Fleurier

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

« La douleur est inévitable,
mais la souffrance 

est optionnelle. »
–   Haruki Murakami  –



Deuxième cahier

MANIFESTATIONS  ������������������������������������������������������������������������������� 5 / Jeudi 5 février 2026

Participez gratuitement à des matinées sportives
encadrées par des clubs de Val-de-Travers.

En famille ou entre ami-e-s, pour petits et grands.

DIMANCHE SPORTIF

25
JANVIER

09H30-11H30
CENTRE DE SPORTS
DE GLACE, FLEURIER

22
FÉVRIER

10H00-13H00
ESPACEVAL, COUVET

08
MARS

08
FÉVRIER

15
MARS

Invitation à l’assemblée générale 

Mercredi 18 février 2026, 18h00
Auberge des Fées, Buttes 

myvaldetravers.ch

Assistez à l’assemblée générale* de l’association et 
rencontrez les membres lors d’un apéritif convivial.
Point fort de cette année: présentation des propositions 
de la future mascotte pour le tourisme régional.
Inscriptions à info@myvaldetravers.ch
Vous êtes toutes et tous les bienvenu·e·s!

myvaldetravers.ch/membres

Vous souhaitez soutenir le tourisme et devenir membre?
cotisation annuelle de base dès CHF 30.- (entreprise dès CHF 100.-)

* participation ouverte à toutes et tous mais seul·e·s les membres ont le droit de vote

Paroisse de L’Eau-Vive du 
Val-de-Travers

Fleurier, salle Fleurisia

LOTO
30 tours + 2 tours royaux

bons d’achats – contrôlé par lototronic

Dimanche 8 février 15 h 
Ouverture des portes 14 h

Abonnement : Fr. 10.- la carte
Planche 6 cartes : Fr. 55.-
Illimité (1 seule personne) : Fr. 80.-

Se recommande :

Vous avez aimé les gaufres d’Ornella ?
Vous aviez oublié d’en commander

au P’tit Plus en 2025 ?

ELLES REVIENNENT
SAMEDI 28 FÉVRIER 2026

PASSEZ VOS COMMANDES
jusqu’au 19 février

info@unptitplus.ch
téléphone : 078 244 00 12

Fr. 2.- pièce et livraison toujours offerte 

Commande aussi dans ces commerces
Boutique Newlook, Mj coiffure,
le P’tit Mag, Instinc’tifs coiffure

Rue de la Montagnette 19 - 2114 Fleurier Rue de la Montagnette 19 - 2114 Fleurier 

+41 79 290 76 61+41 79 290 76 61

Sarah ModoloSarah Modolo
ThérapeuteThérapeute

www.sarah-modolo.chwww.sarah-modolo.ch
Toute publicité publiée conjointement
dans les deux titres bénéficie d’un rabais de 

Profitez de nos offres
combinées ! 15%

sur chaque
annonce
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Grand’ Rue 27 2108 Couvet / Val-de-Travers+41 32 864 90 50info@gout-region.ch

Réservation:
hotel-aigle.ch/reservation-table

Menu à l’emporter
Deux tartares de buffle, bouquet de salade,pain toasté, beurre et chips maison50cl de Pinot Noir des vins Porret ou 37.5cl de Mauler brut CHF 79.-

Menu complet    CHF 69.-

Baiser de bienvenue 

Terre et Mer, même frissonDuo de terrines aux deux saumons (frais et fumé) et aux légumesBouquet de salades

Murmure des sous-boisRavioli farci aux champignonsSauce à la crème

Veau en Slow LoveFilet de veau à basse température, sauce béarnaiseGratin de pommes de terre, nid de carottes
Nuage après l’amourÎle flottante

Moment gourmand à l’Hôtel de l’Aigle pour la Saint-ValentinSamedi 14 février

Saint-Valentin
14.02.2026

Amuse-bouche
***

Foie gras de canard des Landes au Mauler,

Pomme verte et betterave
***

Carpaccio de Saint-Jacques bretonnes,

Risotto au safran et agrumes
***

Filet de bœuf suisse sauce périgourdine,

Mousseline de pommes de terre
***

Pistaches croquantes, passion et

notes exotiques

Apéritif de bienvenue
offert

Chf 118.-ChChC fhfh 11111 8181111 8111 .8.8
MÔTIERS

032 861 20 00
SIXCOMMUNES.CH

Horaire de la Saint-Valentin Lundi 
ferméMardi à vendredi  9 h - 12 h / 14 h - 18 hSamedi 14 février  10 h - 17 h non-stopBijouterie et Créations Ylona MordasiniGrand-Rue 23 - Fleurier

Créatrice
de bijoux

Le VallonnierMatthieu à votre service
+41 79 579 41 42

TAXI

NE 43239

Pour la Saint-ValentinFr. 5.- de réduction sur votre courseUniquement valablele 14.02.2026
NON CUMULABLERÉDUCTION EN ÉCHANGE DE CE BONVotre sécurité, ma prioritéTarifs attractifs, forfait à la demandeModalités de paiements :cash, bon Val, Twint, carteswww.heptaxi-levallonnier.chcontact@heptaxi-levallonnier.ch

✃

SAINT-VALENTIN 
13 + 14 + 15 février, midi et soir

Entrées
Salade gourmande

de mâche au magret de canard
ou

Filet de truite aux herbes, riz sauvage

Plats
Entrecôte de bœuf 

Sauce morilles, pommes allumettes, 

Julienne de légumes
au vin blanc de Neuchâtel 

ou
Suprême de volaille 

Sauce morilles, pommes allumettes, 

Julienne de légumes
au vin blanc de Neuchâtel 

Desserts
Nougat glacé maison

ou
Parfait du Vallon maison

Glace à l’absinthe

Fr. 64.- par personne

HÔTEL DE LA TRUITE
2149 CHAMP-DU-MOULIN
Résérvation
032 855 11 34
contact@la-truite.ch
Ouvert 7j/7 depuis le 6.2.2026

Samedi 14 février (le soir)Menu de la Saint-Valentin
Coupe de ProseccoAmuse-bouche du chef

❤  ❤  ❤Tartare de saumon à l’avocatet au citron vert
❤  ❤  ❤

Filet de bœuf
Sauce morillesPommes de terre duchesseet légumes

❤  ❤  ❤Cœur coulant aux fruits rougesFr. 59.- par personne
Il est préférable de réserver

James NuhajTél. 032 861 16 62www.hoteldumoulin.info

Menu des Amoureux
Week-end Saint-Valentin vendredi 13 février le soir,

samedi 14 février midi et soir et dimanche 15 février midi

Duo de terrines lapin et chevreuil, toasts et beurre

***

Noix de Saint-Jacques sur son lit de poireaux

***
Salade mêlée

***

Filet mignon de porc, sauce bolets de la région

Pommes frites maison

Choix de légumes                                                              
                                                        

***
Le dessert de Cupidon

(Gaufre maison, glace vanille, sauce caramel et vermicelles)

ou

Carpaccio d’ananas et son sorbet citron

ou
Sou�  é glacé au Whisky                                                                                             

                                        

Menu sans entrée + salade, sans dessert Fr. 45.-

Menu avec une entrée à choix + salade + dessert Fr. 65.-

Menu complet Fr. 75.-
Bon appétit !

Merci de réserver votre table !!! 

Tél. 032 935 12 58

Restaurant fermé

lundi, mardi et mercredi

Dimanche fermé dès 17 h

GRANDE RUE 8 - 2112 MÔTIERS079 252 57 26 - 032 861 31 41

Bonheur et amitiésont fêtés à la Tanièrele 14 février
Verrine de cocktail de crevettes

Salade mêlée
Lasagnes maisonVacherin glacé de la ferme de Môtiers

Fr. 20.-
Menu servi midi et soir !

Réservation au079 252 57 26 / 032 861 31 41Grande Rue 8 – 2112 Môtiers
Une petite attention vous attend !Durant tout le mois de février,venez tenter de gagner4 bons d’une valeur de Fr. 50.-pour la papeterieLa Plume Enchantée à Fleurier

Les Petits-Cernets 201  –  2126 Les Verrières

info@hotel-lescernets.ch  –  032 866 12 65

Soirée de la Saint-Valentin

Samedi 14 février 2026
Amuse-bouche maison

Petite soupe thaï

Petite salade de crevettes et Saint-Jacques

Pamplemousse rose et avocat

Longe de veau en cuisson lente

Sauce mango chutney

Risotto crémeux

Farandole de légumes frais

Tarte mœlleuse au chocolat et gingembre

Boule de glace passion

Prix du menu Fr. 59.-

L L LL L L

L L LL L L

L L LL L L



GRATUIT 
à donner contre
frais annonce

Panneaux
de parois fi xes
ou pivotants
cadre en bois 

épaisseur 40 mm
2 faces en pavatex
dur teinté perforé

Dimensions
250cm x 120 cm

50 pièces
(ex. panneaux 

expo de musée)
Garage des Devins 

Noiraigue
Tél. 078 600 01 62

INFOS UTILES I CHRONIQUE RÉGIONALE  ��������������������������������������� 8 / Jeudi 5 février 2026

Grande-Rue 10
2112 Môtiers (NE)
T  032 866 15 14
info@fiduciairelebet.ch

Le Monopoly est un jeu, 
pas la fiscalité.
• Comptabilité PME et gestion TVA

• Comptabilité agricole
• Déclarations d’impôts, fiscalité

• Gestion des salaires et administrative
• Réviseur agréé selon Autorité de Surveillance des Réviseurs

• Administration PPE

+ 30 ANS D’EXPÉRIENCE

Membre FIDUCIAIRE  SUISSE

BESOIN D’AIDE
POUR VOS IMPÔTS ?

VAL-RH - Bureau comptable
Mes compétences à votre disposition

Valérie Racine
Déclaration d’impôts, gestion des 
salaires, comptabilité, administratif, 
soutien RH, CV, etc.
Forpelet 1 - 2114 Fleurier
079 451 69 94
valrh@outlook.fr

Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

Le temps qui passe, c’était d’abord 
celui du retard à l’allumage en cette 
journée commémorative. Un invité 
de marque étant arrivé avec 30 
minutes de retard, les nombreux 
participants ont dû prendre leur 
mal en patience avant d’entendre 
Christian Mermet – président de 
l’association Bourbaki Les Verrières 
– prendre la parole pour parler… de 
présent, de passé et de futur. Tout 
d’abord ironiquement : « On sera en 
retard sur le programme mais ce ne 
sera pas de la faute des Suisses »,
puis avec une posture plus grave : 
« Être réunis ce 1er février 2026 aux 
Verrières est plus que jamais par-
ticulier au vu du monde qui nous 
entoure. »

Solidarité et empathie :
des forces pour l’avenir
Après une brève pause, il approfondis-
sait sa démonstration : « Notre devoir 
de mémoire autour des Bourbaki est 
empreint de solidarité et d’empathie 
par rapport à ceux qui ont souffert 
(ndlr : en l’occurrence l’armée fran-
çaise de l’Est en déroute et poursuivie 
par les forces prussiennes en début 
d’année 1871). Pourtant, la commémo-
ration de cette souffrance, vieille de 
155 ans, n’a peut-être jamais autant 
renvoyé aux réalités actuelles. La soli-
darité et l’empathie seront sans doute 
des forces pour l’avenir », face à l’ins-
tabilité planétaire et à la militarisation 
galopantes des relations. Le Bourbaki 
d’honneur 2026, Gérard Tissot-Robbe 

– agriculteur, historien et auteur – a 
pris le sillage de Christian Mermet 
pour faire entrer en postérité l’armée 
Bourbaki et son général « qui était 
tout sauf un pleutre contrairement à 
ce qu’on entend parfois. » Une armée 
qui ne capitula pas en trouvant refuge 
en Suisse mais qui recula pour mieux 
repartir au combat. Et ça, les géné-
rations de demain feraient bien de le 
comprendre elles aussi…

Hommage aux Bourbaki
155 ans d’histoire et une mémoire pour demain !

Dimanche dernier au matin, le traditionnel hommage aux Bourbaki a eu lieu à cheval sur la frontière franco-suisse. 
D’abord au temple des Verrières puis sur le Monument aux Morts de la Cluse-et-Mijoux. Cent cinquante-cinq ans 
jour pour jour après l’accueil de l’armée française du général Bourbaki sur nos terres, la question du temps a plus 
que jamais été au centre des cérémonies mémorielles en hommage à ce glorieux passé.

Kevin Vaucher
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Troisième cahier

Adresses Dates limites 
oppositions

Bien-
fonds Descriptions

Saint-Sulpice – Les Lerreux 23 02.03.2026 751 Mise en conformité d’un couvert

Buttes – Vy-Saulnier 6 02.03.2026 2199
Transformation d’un appartement 
et installation d’un ascenseur dans 
un immeuble

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête publique sont à consulter au service de 
l’aménagement du territoire à Couvet. Plus d’informations : www.vdt.ch/
page/mises-lenquete-publique
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avis officiels
ABATTAGE D’ARBRES
D’AVENUE
Dans le cadre de la campagne annuelle de l’entretien des arbres et 
du contrôle sanitaire de ceux-ci, il a été identifi é que huit arbres de-
vront être abattus sur le territoire communal, notamment dans les 
villages de Fleurier, Couvet et Saint-Sulpice.

Pour rappel, ces abattages sont nécessaires pour des raisons sani-
taires et de sécurité.

Tout d’abord, afi n d’assurer la sécurité des piétons et autres usa-
gers du domaine public, mais également pour permettre d’effectuer 
les différents travaux de taille dans des conditions de sécurité op-
timales. En effet, les arbres malades et affaiblis dans leur structure 
peuvent potentiellement être dangereux et également contaminer 
les autres sujets saints.

L’ensemble de ces arbres seront remplacés par des essences di-
verses afi n de rajeunir nos parcs et allées et favoriser également 
des îlots de fraîcheur de plus en plus recherchés.

Cette démarche permet ainsi de sauvegarder l’important patrimoine 
que constituent les arbres d’allées de nos villages. •

FAITES VIVRE VOTRE
BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE !
La bibliothèque communale souhaite devenir plus que jamais un 
lieu de rencontres, de partage et de créativité. Pour cela, vos idées 
sont les bienvenues !

Vous aimeriez proposer un atelier tricot ou crochet, un atelier théâtre, 
un moment d’échange autour d’une passion, d’un savoir-faire ou 
d’un thème qui vous tient à cœur ? N’hésitez pas !

Chacun-e est libre de proposer une activité à la bibliothèque, ponc-
tuelle ou régulière, pour petits et grands. La bibliothèque se veut 
un espace ouvert à toutes les initiatives favorisant la découverte, la 
convivialité et le lien entre les habitant-e-s.

Intéressé-e ? Une idée à partager ? Contactez l’équipe de la biblio-
thèque et construisons ensemble une programmation qui nous res-
semble.

Contact : biblio.val-de-travers@ne.ch ou à la bibliothèque directe-
ment. •

PHOTO ANIMALIÈRE

CHOUETTE CHEVÊCHETTE
En période de reproduction, les chouettes chevêchettes se perchent au sommet des sapins pour 
faire entendre leurs chants. •

ANNONCES

À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

Consultez nos offres d’emploi sous Facebook, NEMONews et www.val-de-
travers.ch/page/offres-demploi 

CONTRÔLE DES 
CHAMPIGNONS
Statistiques 2025 sur le 
contrôle des champignons

Sur 42.3 kg de champignons 
contrôlés sur la commune 
de Val-de-Travers en 2025, 
30.05 kg étaient comestibles, 
3.32 kg impropres, 6.41 kg 
non comestibles et 2.52 kg 
toxiques. Aucun n’était mortel.

Ces statistiques démontrent 
l’importance d’un contrôle 
pour assurer la sécurité ali-
mentaire. À Val-de-Travers, 
le contrôle des champignons 
est effectué gratuitement par 
Mme Frédérique Clerc toute 
l’année sur appel télépho-
nique et sur rendez-vous au 
078 801 84 44. Entre sep-
tembre et fi n octobre, des 
contrôles sont proposés dans 
le hall d’espaceVAL à Couvet 
tous les lundis soir. •

INFORMATIONS PRATIQUES

CONTRÔLE DES HABITANTS – RAPPEL DES OBLIGATIONS

Le Contrôle des habitants (rue du Temple 8, 2114 Fleurier / 032 886 43 00 / 
Commune.Val-de-Travers@ne.ch) rappelle que, selon la loi cantonale concer-
nant l’harmonisation des registres offi ciels de personnes et le contrôle des 
habitants (LHRCH), du 3 novembre 2009, les annonces suivantes sont at-
tendues de la population :

• Arrivée dans la commune

Toute personne physique qui établit son domicile dans une commune ou y 
séjourne au-delà de trois mois doit déclarer son arrivée au Contrôle des ha-
bitants. La déclaration doit avoir lieu dans les quatorze jours qui suivent le 
changement de domicile.

• Changement de données

Les personnes, domiciliées ou en séjour, doivent communiquer au Contrôle 
des habitants, dans les quatorze jours dès l’événement, tout changement de 
données les concernant et contenues dans le registre, tel que changement 
d’identité, d’état civil, d’adresse, de logement dans le même immeuble, etc.

• Déclaration de départ

La personne qui quitte la commune doit annoncer son départ au Contrôle des 
habitants dans les quatorze jours qui suivent le changement de domicile et 
indiquer sa destination.

• Données fournies au Contrôle des habitants 

Les propriétaires ou gérances sont tenus d’annoncer au Contrôle des habi-
tants l’arrivée ou le départ de locataires, en indiquant les numéros des bâti-
ments et des logements concernés, même en cas de déménagement au sein 
du même bâtiment ou groupe de bâtiments, ainsi qu’en cas de réunion ou de 
division de logements.

OBJETS TROUVÉS

Vous avez perdu vos clés, un bijou, votre 
vélo, vos lunettes ? Visitez notre site in-
ternet, peut-être vous attend-il déjà ! 

© Kevin Beuret
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Marsupilami
De Philippe Lacheau, aventure, comédie, famille, 
avec Philippe Lacheau, Jamel Debbouze, Élodie Fon-
tan...

Pour sauver son emploi, David accepte un plan foi-
reux : ramener un mystérieux colis d’Amérique du Sud. 
Il se retrouve à bord d’une croisière avec son ex Tess, 
son fils Léo et son collègue Stéphane, aussi benêt que 
maladroit, dont David se sert pour transporter le colis 
à sa place. Tout dérape lorsque ce dernier l’ouvre accidentellement : un ado-
rable bébé Marsupilami apparaît et le voyage vire au chaos !

La bande à Fifi est de retour et elle s’est fait un nouveau copain.

28 ans plus tard
De Nia DaCosta, épouvante-horreur, avec Ralph 
Fiennes, Jack O’Connell, Alfie Williams...

Dans ce nouveau volet de la saga, le docteur Kelson 
noue une relation aussi troublante qu’inattendue 
dont les répercussions sont susceptibles de boulever-
ser notre monde. De l’autre côté, la rencontre entre 
Spike et Jimmy Crystal tourne au cauchemar. Dans Le temple des morts, 
ce ne sont plus les infectés qui représentent la plus grande menace pour la 
survie de l’espèce humaine, c’est l’absence d’humanité des rescapés qui se 
révèle être le danger le plus terrifiant...

La Traviata
De Richard Eyre, opéra, avec   Ermonela Jaho, Gio-
vanni Sala, Aleksei Isaev...

Au cours de l’une de ses fastueuses soirées, la célèbre 
courtisane parisienne Violetta est présentée à Alfredo 
Germont. Ils tombent follement amoureux l’un de 
l’autre, et bien qu’elle hésite à abandonner sa vie faite 
de luxe et de liberté, Violetta suit les élans de son 
cœur. Mais le jeune couple connaît un bonheur éphémère car la dure réalité 
de la vie les rattrape.

Zarafa
De Rémi Bezançon et Jean-Christophe Lie, ani-
mation, famille, 2012, avec Max Renaudin, Simon 
Abkarian, François-Xavier Demaison...

Émouvant et de toute beauté, ce dessin animé 
raconte l’histoire d’un petit garçon qui fait preuve 
d’un courage exemplaire pour venir en aide à une 
girafe condamnée à la captivité. En partant à l’aven-
ture, du Soudan jusqu’à Paris, Zarafa a le don de faire réfléchir les enfants 
aux notions de liberté et de différence culturelle.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

Mercredi 11 février à 14 h 30 au col-
lège secondaire JJR de Fleurier, 
conférence d’Alain-Jacques Tornare, 
historien, chargé de cours émérite à 
l’Université de Fribourg.

Et si Le Petit Prince devait une part 
de son existence à la rassurante Hel-
vétie que son créateur arpenta de 
Genève à Lucerne ? Entre 1915 et 1917, 
Saint-Exupéry passe deux années de 
sa jeunesse dans l’établissement des 
Pères marianistes français de la Villa 
Saint-Jean à Fribourg. 

L’enseignement humaniste dont il 
bénéficie en ce lieu a nourri toute 
son œuvre. De son promontoire sur-
plombant cette ville-pont entre les 
cultures, « Pique-la-Lune » se sent 
comme en apesanteur au-dessus de 
la cohue des hommes, prêt à prendre 
la plume ou l’avion pour s’affranchir 
des lourdeurs du quotidien. La plu-
part des biographes de Saint-Exupéry 
passent rapidement sur ces années 
helvétiques, alors que le passage de 
l’auteur du Petit Prince à Fribourg, loin 
d’être une péripétie, représente une 

étape fondamentale de sa vie, l’ultime 
moment de son enfance préservée où 
il se fait des amis pour la vie.

En 1928, Saint-Exupéry écrit à sa 
sœur : « Dakar, Port-Étienne, Cap 
Juby, Casablanca, les 3000 kilomètres 
de côtes n’ont pas la densité de 20 
mètres carrés à Fribourg ».

Les conférences sont gratuites pour 
les membres et une participation de 
10 francs sera demandée aux non-
membres.

Comm. 

The Chosen, saison 5,
nouvelle formule
La saison 5 est disponible depuis 
quelques mois déjà, sur Netflix en 
particulier, mais c’est tellement 
mieux au cinéma ! Et surtout au 
cinéma Royal, à Sainte-Croix !

Les droits de projection sont parfois 
difficiles à obtenir, ce qui motive la 
nouvelle formule : pas de billet d’en-
trée ! Une bonne nouvelle, non ? Nous 
tendrons toutefois un chapeau à la 
sortie, en faisant appel à votre géné-
rosité, permettant ainsi au cinéma 
Royal de rentrer dans ses frais.

Une autre nouveauté : les épisodes 
étant plus longs, nous n’organise-
rons plus de débat public à la fin ; 
histoire aussi de rester centrés sur 
ce que nous venons de voir et d’en-
tendre, de le méditer. Ceux qui sou-
haiteraient poser des questions ou 
échanger avec les organisateurs 
pourront quand même le faire ! Nous 
resterons quelques minutes à votre 
disposition devant l’écran pour cela, 
puis nous rejoindrons tous la colla-
tion qui sera servie, comme d’habi-
tude, dans l’annexe, sans oublier le 
bar, en passant.

La saison 5 s’intensifie ; on n’est pas 
loin de procéder à l’arrestation de 
Jésus... Venez assister à ce moment 
fort où Jésus renverse les tables 
au marché. Venez assister à ce qui 
se complote, comme une caméra 
cachée. 

Comme le sous-titre l’indique, nous 
sommes témoins de plusieurs mor-
ceaux choisis des entretiens de Jésus 
autour de la Dernière Cène ; saisis-
sant, mais aussi déconcertant.

Rendez-vous donc au cinéma Royal 
de Sainte-Croix, les 10 et 24 février 
ainsi que les 10 et 24 mars. La pro-
jection démarre à 19 heures. Nous 
vous attendons nombreux, habitués 
ou non.

Le comité d’organisation

L’Harmonie de Môtiers
propose deux concerts
Le cœur s’emballe sans effort et les 
larmes viennent sans tristesse. Les 
frissons sans le froid. La sueur sans 
la chaleur. Une euphorie sans ivresse 
allège ce qui pèse. Des silences aussi 
éloquents que le son. Un pied qui bat 
la mesure sans rien demander. Aucun 
doute, c’est la musique !

Après le grand succès du ciné-concert 
2025 « Jonathan Livingston le goé-
land », l’Harmonie de Môtiers se fait 
un plaisir de proposer un nouveau 
programme varié et dynamique.

Samedi 7 février, 20 h 15, salle des 
spectacles du collège de Môtiers. 
Samedi 14 février, 20 h 15, Salle de 
spectacles de Couvet.

Comm.

Après le succès 
de la première 
édition sur deux 
jours en 2024, 
les organisa-
teurs remettent 
cela en 2026. Les 
Jeux olympiques 
coloreront le 
programme, avec 
la diffusion des 
descentes mas-
culine et fémi-
nine de ski alpin 
dans la grande 
tente. Une olym-
piade du froid 
sera à disposi-
tion des petits et des grands pour se 
mesurer lors de jeux d’adresse.

Parmi les nouveautés, un spectacle 
visuel fort remplacera le traditionnel 
feu d’artifice. « Feu et glace » sera pré-
senté samedi soir, en extérieur, par la 
troupe de Circo Bello. Comme il y a 
deux ans, la baignade dans le lac gelé 
ne sera plus seulement une démons-
tration pour le public, mais aussi une 
activité ouverte à tous les adeptes de 
trempette en eau froide. Le succès 
est au rendez-vous, puisque les 280 
places disponibles ont déjà été réser-
vées.

Point central de la fête, le parc du 
lac des Taillères accueillera pendant 
tout le week-end, le village du froid, 
marché composé d’une vingtaine de 
chalets proposant différents pro-
duits. Diverses animations, comme 
des jeux pour les enfants, des sculp-
tures sur bois ainsi que des balades 
en traîneaux tirés par des chiens et 
par des chevaux, seront proposées 

aux visiteurs. Le 
samedi uni-
quement, une 
démonstration 
de la torée sera 
présentée à 
16 h, tandis qu’à 
17 h 30, un cor-
tège aux flam-
beaux reliera le 
village du froid 
au chalet du 
Moulin du lac, 
sur les bords du 
lac des Taillères.

Le soir, un repas 
du terroir, avec 

saucisson sibérien et gratin, sera 
servi sous une tente chauffée de 400 
places et sera suivi, à 21 h 45, par le 
spectacle « Feu et glace ». Dimanche à 
midi, c’est un « repas choucroute » qui 
sera servi sous la tente.

Pendant la journée, les estomacs ne 
seront pas oubliés ! Une restauration 
sera proposée au village du froid : 
soupe aux pois, grillades et raclette. 
La fondue dans le pain « Chaux-des-
Taillères », proposée dès la première 
édition, sera servie dans les restau-
rants partenaires, le samedi à midi et 
le soir et encore le dimanche à midi.

Devenue un incontournable de la fête, 
la disco du froid, organisée par l’Uni-
hockey Club La Brévine, terminera en 
beauté le programme du samedi dès 
22 h 30, avec de la musique vintage.

La fête a lieu par tous les temps. Le 
programme peut toutefois être légè-
rement adapté en fonction des condi-
tions météorologiques. Comm.

Fête du froid
La Brévine célèbre un froid 
olympique sur deux jours
La Fête du froid, 12e édition, se déroulera sur deux jours, ce samedi 7 et ce 
dimanche 8 février. Jeux olympiques obligent, cette édition aura une teinte 
sportive, en écho aux compétitions hivernales disputées en Italie.

Antoine de Saint-Exupéry et la Suisse

À ne pas manquer
Le concert de la fanfare môtisanne 

l’Harmonie, samedi au collège de 
Môtiers (20 h 15) et samedi 14 février à la 

Salle de spectacles de Couvet (20 h 15).

L’exposition du Vallonnier Jonathan 
Delachaux (et 16 autres artistes), à la 

Galerie C à Neuchâtel, « Matières à vivre, 
échanges de regards », jusqu’à samedi.

Le match au loto de la fanfare l’Union de 
Saint-Sulpice, dimanche, à 15 h, à la salle 

Fleurisia à Fleurier.

La matinée sportive, dimanche, à 
espaceVal, Couvet, de 10 h à 13 h, organi-

sée par la Commune de Val-de-Travers.

À vos agendas !
Matinée sportive, dimanche 22 février, 
espaceVal, Couvet, 10 h-13 h, organisée 

par la Commune de Val-de-Travers.

Exposition de photographies « Patri-
moine ? L’éloquence des murs », par le 

photographe originaire du Val-de-Tra-
vers, François Vermot, au Photobastei, à 

Zurich, à voir jusqu’au 22 février.

Matinée sportive, dimanche 8 mars, 
espaceVal, Couvet, 10 h-13 h, organisée 

par la Commune de Val-de-Travers.

Matinée sportive, dimanche 15 mars, 
espaceVal, Couvet, 10 h-13 h, organisée 

par la Commune de Val-de-Travers.

FÊTE DU FROID

Vallée de La Brévine
Sibérie de la Suisse
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Guillaume Mairy est un personnage 
bien connu de la vie du Val-de-Tra-
vers. Prof et membre de nombreux 
clubs sportifs et sociétés, cela ne l’a 
pas empêché de « gérer ses affaires » 
sans smartphone jusqu’à il y a peu 
de temps encore. Discret, l’homme 
a accepté de parler du sujet pour 
« ouvrir une réflexion et montrer 
notamment aux jeunes qu’il y a un 
monde autour d’eux lorsqu’ils lèvent 
les yeux de leurs écrans. » Comme 
la télé ou l’ordinateur avant lui, le 
smartphone a entraîné un tel boule-
versement sociétal qu’il est difficile 
de le contrôler. Sans même parler 
de son côté pratique : « C’est quand 
même vrai que c’est un canal de dif-
fusion simple et rapide pour informer 
un groupe », convient-il.

À mon époque, 
pour contacter quelqu’un, 
on allait simplement sonner 
à sa porte
C’est d’ailleurs en partie pour cette 
raison qu’il s’y est mis lui aussi : 
« C’est tout bête mais l’organisa-

tion de camps de ski est beaucoup 
plus simple à travers WhatsApp par 
exemple. C’est par respect pour mes 
interlocuteurs que je me suis rendu 
plus accessible à travers l’acquisition 
d’un smartphone. Avant cela, il était 
possible de me contacter par mail ou 
sur le téléphone fixe. Cela n’a jamais 
posé de problème vital. Et puis, à 
mon époque, il y avait tout bêtement 
ce qu’on appelle une sonnette. Pour 

contacter quelqu’un, on allait sim-
plement sonner à sa porte. » Habitué 
à avoir des contacts avec Guillaume 
sans smartphone, notamment pour 
évoquer Chasseron-Buttes dont il 
est président, qu’elle ne fut pas ma 
surprise de le voir me répondre avec 
un smartphone. Il relativise néan-
moins très vite cette « révolution » : 
« Je l’emporte très rarement avec 
moi. En général, je le regarde une 

fois à midi et une fois le soir. » Bien 
loin des plus de 2600 contacts quo-
tidiens moyens entre un utilisateur 
et son « précieux ».

C’est une arme 
terriblement dangereuse
« Je ne suis pas urgentiste ni pom-
pier – du moins je ne le suis plus 
–, je n’ai donc pas besoin d’être 
atteignable à la minute. » Anec-
dote amusante : lorsque les alertes 
par smartphone sont entrées en 
vigueur chez les pompiers volon-
taires, il était contacté sur son 
fixe. Cela a contribué à lui faire 
déposer l’uniforme. Surtout, c’est 
souvent son épouse qui servait 
de relais avant qu’il ait un smart-
phone et il s’est dit « que ce n’était 
pas à elle de gérer ça. » Finalement, 
la société pousse toujours plus à 
être connecté. « Payer les factures 
devenait de plus en plus compliqué 
sans e-banking notamment. Moi, 
j’ai toujours trouvé que le smart-
phone était intrusif mais je n’ai pas 
eu d’autre choix que de m’y mettre. 

Pourtant, je pense que c’est une 
arme terriblement dangereuse. »

Je fais quoi, je sors mon 
smartphone pour vérifier 
l’info ?
Le professeur du collège JJR voit 
donc d’un bon œil l’interdiction des 
réseaux sociaux aux moins de 16 ans 
en Australie et souligne « que les 
smartphones sont interdits depuis 
un moment au sein de l’établisse-
ment scolaire vallonnier. C’est un 
choix de responsabilité étant donné 
que la pollution engendrée par la 
production d’énergie nécessaire au 
fonctionnement des data centers 
dépasse celle du trafic aérien », 
argumente celui qui a débuté sa 
31e rentrée. « J’ai aussi en tête l’ini-
tiative d’une ville irlandaise qui a 
interdit les smartphones à l’école et 
à la maison avant l’âge de 13 ans. Je 
crois que c’était en Irlande, il faudra 
vérifier. » Je fais quoi, je sors mon 
smartphone pour vérifier l’info ?  

Kevin Vaucher

Dépendance aux smartphones
À contre-courant de la société, il découvre 
le smartphone à la quarantaine entamée !

Un sondage réalisé en fin d’année 2024 en Suisse dévoile que près d’une personne sur deux montre des signes de dépendance « clairs à prononcés » 
envers leurs smartphones. Des spécialistes en « digital détox » proposent même aujourd’hui d’accompagner les gens pour se défaire de cette dépen-
dance, un peu comme on le ferait pour d’autres addictions comme l’alcool ou la drogue. Rares sont ceux qui résistent à la pression sociale du smart-
phone. Pourtant, un Vallonnier a attendu d’avoir un âge avancé avant d’y céder (en partie). Il nous explique pourquoi !

2026

FÉVRIER..........................................................

7  MÔTIERS concert annuel, 
org. fanfare l’Harmonie

8  BUTTES 30e Chasseron-Buttes et 
12e du Trophée

8  FLEURIER match au loto, org. 
fanfare l’Union Saint-Sulpice

14  COUVET concert annuel, 
org. fanfare l’Harmonie

14  TRAVERS soirée annuelle, org. 
FSG

14  FLEURIER kermesse, org. 
paroisse catholique

28  FLEURIER grande vente de 
gaufres, org. Un P’tit Plus

MARS..................................................................

1  MÔTIERS marche du 1er mars, 
org. FSG Môtiers

6  NEUCHÂTEL steps : Play Dead, 
org. Société d’Émulation

7 8  FLEURIER coupe fleurisane, 
org. CPA Val-de-Travers

14  COUVET défilé de mode par 
l’Atelier Jo Confection et l’Atelier 
Santana, org. la MADI

14 15  FLEURIER championnats 
suisses de scrabble individuels, org. 
Scrabble Club Areuse Fleurier

15  LES VERRIÈRES dîner musical, 
org. Amicale de la fanfare

20  TRAVERS concert, org. société 
de musique La Persévérante

21  FLEURIER concert du Chœur 
d’Hommes

21  FLEURIER concert annuel, 
org. fanfare l’Union Instrumentale

28  NOIRAIGUE concert annuel, org. 
fanfare l’Espérance

28  FLEURIER gala de patinage 
artistique, org. CPA Val-de-Travers

28  MÔTIERS passation de pouvoir, 
org. Noble corporation de l’Abbaye

28  FLEURIER loto, org. Un P’tit Plus

AVRIL..................................................................

1  NEUCHÂTEL Marc Donnet-
Monay, org. Société d’Émulation

11  LES VERRIÈRES concert annuel, 
org. fanfare l’Écho de la Frontière

18  FLEURIER vid’armoires, org. 
Nantibatingou

18  LES BAYARDS concert annuel, 
org. les accordéonistes La Gaîté

21  NEUCHÂTEL Dracula, org. 
Société d’Émulation

24 - 26  FLEURIER Carna’Jungle, org. 
Carnavallon

25 26  COUVET concert bal musette, 
org. Chœur de l’Amitié

26  COUVET histoires de  musique et 
accordéon, org. Évasions musicales

MAI........................................................................

1  FLEURIER concert annuel, org. 
fanfare l’Union Saint-Sulpice

9  FLEURIER concert de printemps, 
org. Areusia-Aurore

9  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, org. VVT

10  MÔTIERS-BOVERESSE fête des 
Mères, org. fanfare l’Harmonie

21  NEUCHÂTEL personne n’est 
ensemble sauf moi, org. Société 
d’Émulation

29 - 31  FLEURIER AR Mood Festival

29 - 31  VAL-DE-TRAVERS 31e Swiss 
Canyon Trail

JUIN.......................................................................

5 - 7  BUTTES Abbaye

6  MÔTIERS 503e fête de l’Abbaye 
et du prix des mousquetaires

10  COUVET Bobby Cheng et 
Quatuor Solem, org. Évasions 
musicales

12  COUVET souper de soutien - 
concert, org. fanfare l’Harmonie

13  COUVET fête de district des 
musiques du Val-de-Travers, org. 
fanfare l’Harmonie

13  BOVERESSE fête villageoise

13  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train du terroir, org. 
VVT

14  SAINT-SULPICE train-brunch, 
org. VVT

19 20  SAINT-SULPICE fête 
villageoise

JUILLET............................................................

4  COUVET tournoi de football 
inter-entreprises

AOÛT..................................................................

14 - 16  LES BAYARDS 71e Mi-Été

29  FLEURIER après-midi disco 
enfants, org. Un P’tit Plus

29  COUVET 150e de l’UGVT

SEPTEMBRE..............................................

4 - 6  TRAVERS 20e fête des 
moissons

5  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train-fondue, org. 
VVT

5  BUTTES 35e fête médiévale du 
sel

6  SAINT-SULPICE train-fondue, 
org. VVT

12 13  LA CÔTE-AUX-FÉES 
championnats de Suisse de course 
d’orientation, org. ANCO

12  BUTTES fête des fontaines

26  FLEURIER vente de gaufres, org. 
Un P’tit Plus

OCTOBRE.....................................................

3  SAINT-SULPICE train à vapeur 
au fil de l’Areuse, train-fondue, org. 
VVT

4  SAINT-SULPICE train-fondue, 
org. VVT

24  FLEURIER Vid’armoires, 
org. Nantibatingou

31  FLEURIER match au logo, org. 
Un P’tit Plus

31  SAINT-SULPICE Halloween, org. 
VVT

NOVEMBRE...............................................

1  SAINT-SULPICE Halloween, org. 
VVT

22  FLEURIER concert-fondue, 
org. fanfare l’Union Instrumentale

DÉCEMBRE................................................

6  FLEURIER fête de Saint-Nicolas, 
org. Un P’tit Plus

Calendrier des manifs

Annoncez  
GRATUITEMENT  

votre manifestation vallonnière  
dans notre calendrier

À envoyer à
info@courrierhebdo.ch 

Cette rubrique est remise à jour tous 
les mardis matin et publiée en fonction 

de l’espace disponible.
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MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE
CRÉPIS À L’ANCIENNE 

 

2108 COUVET
+41 32 863 12 16
info@codonisa.ch

 

Entreprise de maçonnerie

032 860 12 91 - 2114 Fleurier - kfenergies@bluewin.ch

CHAUFFAGE · SANITAIRE
SERVICE APRÈS-VENTE
pompes à chaleur et énergie renouvelable

 Service 079 179 04 20
 Chauffage-sanitaire 079 179 04 21

Ferblanterie - Ins. Sanitaires
Couverture - Paratonnerre

P. SIMONIN & FILS Sàrl

FLEURIER COUVET
Tél. 032 861 11 48 Tél. 032 863 27 57
Fax 032 861 37 51

CARRELAGE 
Faïence - Mosaïque - Dallage

Pierre naturelle - etc...
Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch

W W W.T I M OT H EEG R I S E L .C H
+41 79 706 45 32

contact@timotheegrisel.ch

W W W.T I M OT H EEG R I S E L .C HW W W.T I M OT H EEG R I S E L .C H
+41 79 706 45 32

timotheegrisel.ch

dans l’émerveillement d’un lieu 
plein de vie et de poésie

Rue du Burcle 3, 2108 Couvet

disponibilité à convenir

Contact:
info@alterimo.ch / Tél. 021 694 30 20

Ravissant 2.5 pièces
pour séniors

ou personnes à mobilité réduite

 À LOUER
à Couvet, Quarre 36

3 pièces
Situé au 2e étage.
Rénové récemment.
Cuisine agencée, cave, 
galetas et place de 
parc.
Libre au 1er avril.

Loyer Fr. 800.-
+ charges Fr. 140.-
= Fr. 940.-

Tél. 079 929 80 69   

 À LOUER
à Fleurier, près de la gare

Joli
appartement 
de 3½ pièces
Au 2e étage.

Loyer Fr. 750.-
+ Fr. 200.- de charges.

Tél. 032 861 15 65 

 À LOUER
à Couvet

Beau
4½ pièces
en duplex dans les 
combles, refait avec 
beaucoup de cachet.
Cuisine agencée, salle 
de bains (baignoire), 
poêle, lave-linge, 
sèche-linge, grand 
garage avec électricité 
et porte automatique, 
place de parc.
Pour le 1er juillet.

Loyer Fr. 1450.-
charges comprises

Tél. 079 124 16 34 

PGX S.A. en liquidation, Les Verrières. 
Sa liquidation étant terminée, la société 
est radiée.

AREUSE IMMOBILIER Sàrl, à Val-de-
Travers. Lecat Emilie Charlotte n’est plus 
associée, ni gérante ; ses pouvoirs sont 
radiés et ses 100 parts sociales de CHF 
100 ont été cédées à Veluet Martine Thé-
rèse Geneviève, de France, à Val-de-Tra-
vers, nouvelle associée, laquelle n’exerce 
pas la signature sociale. Veluet Bruno 
Julien, de France, à Val-de-Travers, est 
gérant avec signature individuelle.

Patrice Bettex Laboratoire Dentaire 
Sàrl, à Val-de-Travers. Statuts modifiés 
le 19.01.2026 sur un point non soumis 
à publication. Bettex Patrice Robert 
Maurice, décédé, n’est plus associé ni 
gérant et président ; ses pouvoirs sont 
radiés et sa part sociale de CHF 10’000 
a été acquise par succession par l’hoirie 
Bettex Patrice Robert Maurice composée 
de Bettex Eliane Mauricette, maintenant 
originaire de Valbroye et maintenant 
domiciliée à Val-de-Travers, et de Bettex 
Sohan, de Valbroye, à Lutry. Bettex Eliane 
Mauricette n’est plus gérante ; ses pou-
voirs sont radiés. La société est dissoute 
par décision de son assemblée générale 
du 19.01.2026. Sa liquidation est opérée 
sous la raison sociale : Patrice Bettex 
Laboratoire Dentaire Sàrl en liquidation. 
Lebet Christian Bernard, de et à Val-de-
Travers, est gérant et liquidateur avec 
signature individuelle. Nouvelle adresse : 
Grande Rue 10, c/o Fiduciaire C. Lebet, 
2112 Môtiers.

Le Vélotier, David Clemenceau, à Val-
de-Travers. Nouvelle adresse : rue de l’In-
dustrie 16A, 2114 Fleurier.

Propriété Croix-Blanche SA en liquida-
tion, aux Verrières. Selon ordonnance du 
10.07.2025 et décision du 22.01.2026, le 
Tribunal régional du Littoral et du Val-

de-Travers a prononcé la révocation 
de la faillite de la société et ordonné la 
réinscription de celle-ci au registre du 
commerce. La raison sociale redevient : 
Propriété Croix-Blanche SA.

Naraven Games Sàrl, à Lausanne. 
Nouveau siège : Val-de-Travers, rue du 
Quarre 7a, c/o Julia Jeanneret, 2108 Cou-
vet. Statuts modifiés le 21.01.2026. Jean-
neret Julia est maintenant domiciliée à 
Val-de-Travers. Jeanneret Jean-Paul n’est 
plus associé ni gérant ; ses pouvoirs sont 
radiés et ses 60 parts sociales de CHF 
100 ont été cédées à Raymond Maxime 
Joseph Patrick, de Lausanne, à Val-de-
Travers, nouvel associé avec 60 parts 
sociales de CHF 100, lequel est en outre 
nommé gérant avec signature indivi-
duelle.

AXA Agence principale, Olivier Hugue-
nin-Bergenat, à Val-de-Travers. L’ins-
cription est radiée par suite de cessation 
de l’exploitation.

Sorinco S.A., à Val-de-Travers. Nouvelle 
adresse : rue Denis-de-Rougemont 1, 
2108 Couvet.

L’Agence Communication Sàrl, à Neu-
châtel. Nouvelle raison sociale : Maison 
Sahéo Sàrl (Maison Sahéo GmbH) (Mai-
son Sahéo LLC). Nouveau siège : Val-de-
Travers, Ruelle Rousseau 10, 2114 Fleu-
rier. But modifié : la société a pour but, 
en Suisse et/ou à l’étranger, la concep-
tion, le développement, la fabrication, 
l’importation, l’exportation, la distribu-
tion, la commercialisation et la vente 
de produits cosmétiques, de soins de 
la peau, de dispositifs de beauté, d’ap-
pareils esthétiques et de produits liés 
au bien-être; de développer, déposer, 
acquérir, détenir, exploiter et vendre des 
brevets, formules, technologies, procé-
dés de fabrication, designs industriels 
et autres droits de propriété intellec-

tuelle, ainsi que concéder ou obtenir 
des licences y relatives ; de fournir des 
prestations de conseil en marketing, 
communication, branding, distribution, 
sponsoring, gestion de marque et com-
merce en ligne, en particulier dans les 
domaines de la beauté et du bien-être ; 
toute opération commerciale en lien 
avec l’exploitation d’une agence de com-
munication, assurant toutes prestations 
en matière de création d’identité et de 
contenu visuel, de design et graphisme, 
de photographie, de développement 
web et tous services de consultation 
créative, incluant – mais non limité à – 
l’organisation globale d’évènements et 
la création de matériel publicitaire ; de 
créer, acquérir, gérer et détenir des par-
ticipations dans d’autres entreprises, en 
Suisse et à l’étranger, ainsi qu’effectuer 
toutes opérations commerciales, indus-
trielles et/ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à son but ; 
d’accorder (a) des prêts et/ou toute autre 
forme de financement ou (b) des garan-
ties et/ou toute autre forme de sûretés 
à un ou des associés, des sociétés du 
même groupe et/ou des tiers pour leur 
bénéfice direct ou indirect, si cela favo-
rise les intérêts de la société. Statuts 
modifiés le 23.01.2026. Vigacek Marina 
Emilie Paola est maintenant domiciliée 
à Massagno.

Solidpumps-sidsa SA, à Val-de-Travers. 
Signature individuelle a été conférée à 
Aubry Michael, de Les Breuleux, à Neu-
châtel, directeur.

Alfatech-Galvano S.A., à Val-de-Travers. 
Nouvelle adresse : rue Denis-de-Rouge-
mont 1, 2108 Couvet.

Safran Trade Sàrl, à Neuchâtel. Nou-
veau siège : Val-de-Travers, Ruelle Rous-
seau 10, 2114 Fleurier. Statuts modifiés le 
23.01.2026. Vigacek Marina Emilie Paola 
est maintenant domiciliée à Massagno.
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l’emplacement 
idéal pour votre 
annonce.

MAISON
DE RÊVE
À VENDRE?

ici

VOTRE
ANNONCE
IMMOB

Un petit chez soi vaut mieux
qu’un grand chez les autres

À VENDRE
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Tout commence par une scène banale 
de la vie quotidienne, *Thaïs rentre 
chez elle vers midi lorsqu’elle reçoit 
une alarme de l’application « First 
Responders » : « Un arrêt cardiorespi-
ratoire est annoncé dans mon village. 
Je décide donc de valider l’urgence 
comme je suis à l’entrée du village. À 
ce moment-là seulement, l’applica-
tion me communique l’endroit précis 
de la personne qui en est victime. Je 
suis arrivée sur place en une à deux 
minutes  », explique cette infirmière.

Une minute qui passe 
= 10 % de chance 
de survie en moins 
 « First Responders » est une appli-
cation regroupant des bénévoles 
capables de dispenser les premiers 
gestes de réanimation et de défi-
brillation avant l’arrivée des secours 
professionnels. Basé sur la proximité 
géographique, ce réseau permet de 
gagner de précieuses minutes. C’est 
tout sauf un luxe lorsque l’on sait 
que chaque minute qui passe dimi-

nue de 10% les chances de survie 
d’une victime d’ACR. « Il faut pouvoir 
être sur les lieux entre 1 à 5 minutes 
pour que cela soit utile. » Chaque 
« First Responder » du canton 
peut personnaliser les paramètres 
d’alarme pour être averti unique-
ment des urgences qui se trouvent 
dans un secteur restreint autour de 
chez lui. « Il peut aussi décider des 
jours et des heures auxquels il est 
disponible. »

Son arrivée sur les lieux : 
observer, agir 
et se renseigner 
Comme tous ses comparses béné-
voles, Thaïs est dotée d’un kit d’in-
tervention muni notamment de 
gants et d’un masque de réanima-
tion de poche (pour pratiquer le 
bouche-à-bouche de façon hygié-
nique). Une fois sur place, le plus dur 
reste à faire : « Quand je suis arrivée 
sur le lieu de l’arrêt cardiorespira-
toire, j’ai constaté que je connais-
sais l’homme à terre. Le chauffeur 

de bus avait heureusement com-
mencé le massage cardiaque. J’ai 
d’abord veillé à ce que l’environne-
ment autour soit sécuritaire – ce 
qui était le cas, la police neuchâte-
loise étant déjà sur place – avant de 
prendre le relais. » D’autres « First 
Responders » sont arrivés, de sorte 
qu’un système de relais a pu être 
mis en place pour les gestes de réa-
nimation.

Débriefing et échange 
autour de son 
état émotionnel
« Avec l’adrénaline, les souvenirs 
sont un peu flous », affirme Thaïs. Les 
secours (Smur et ambulance) ont dû 
arriver 5 à 10 minutes plus tard. J’ai 
continué à masser selon leurs indica-
tions.

Malgré tous les efforts des inter-
venants (intubation, pose de voie 
veineuse,…), l’homme n’a finale-
ment pas survécu. « Le décès a été 
prononcé environ 40 minutes après 

l’alarme. Malheureusement, aucun 
choc électrique n’a pu lui être admi-
nistré car le cœur était en état d’asys-
tolie (absence d’activité électrique 
cardiaque). » Le soir de l’intervention, 
Thaïs a été contactée par l’équipe de 
« First Responders » pour un débrie-
fing, une discussion sur son état 
émotionnel ainsi qu’une proposition 
de mise en contact avec un psycho-
logue (qu’elle a refusée). « Même si 
j’y repense de temps en temps, je 
vais bien car je sais que nous avons 
tout tenté pour le sauver ». Dans le 
canton, une personne est victime 
d’un ACR tous les 2 à 3 jours, ce qui 
souligne encore plus l’importance de 
ces héros du quotidien ! 

*Prénom d’emprunt

Kevin Vaucher

Arrêt cardiaque fatal au Vallon 
Une « First Responder » témoigne 

d’une réalité méconnue
Récemment, un habitant vallonnier a malheureusement succombé à un arrêt cardiorespiratoire (ACR) alors qu’il s’apprêtait à monter dans un bus. Malgré les bons réflexes du chauffeur et 
l’arrivée rapide de « First Responders » et des secours, l’homme n’a pas pu être ramené à la vie. Ce fait dramatique met en lumière un constat peu connu de la population : une seule personne 
victime d’un ACR sur vingt échappe à la mort. Ou si vous préférez, 19 arrêts cardiaques sur 20 sont fatals. Comme ce fut le cas dernièrement au Vallon. Une « First Responder » présente lors 
de l’intervention témoigne !

Cinq musiciens du Vallon honorés 
lors de l’assemblée de l’ACMN

Dimanche passé, l’ACMN (associa-
tion cantonale des musiques neu-
châteloises) a organisé son assem-
blée générale à Auvernier, où 33 
sociétés de musique étaient repré-
sentées.

Lors de celle-ci, cinq musiciens ont 
reçu la médaille, comme jubilaires 
cantonaux pour 25 ans de musique, 
à savoir Alain Cherbuin, de l’Union 
Instrumentale de Fleurier, Karine 

Brand de la Persévérante de Travers, 
Serge Tosato et Mélanie Fernandes, 
de l’Union Instrumentale de Fleurier 
et Philippe Renaud de l’Union de 
Saint-Sulpice. 

À cette occasion, Lorène Sandoz, 
Mélanie Fernandes et Louis Allisson, 
tous de l’Union Instrumentale de 
Fleurier, sont entrés au comité cen-
tral de l’ACMN.

Comm.
 Alain Cherbuin, Karine Brand, Serge Tosato, 

Mélanie Fernandes et Philippe Renaud. 

Pièges photographiques 
encadrés dès le 1er mars
Le Conseil d’État a adopté un arrêté 
modifiant le règlement d’exécution 
de la loi cantonale sur la faune sau-
vage (RLFS), du 27 novembre 1996. 
Cet arrêté soumet à autorisation la 
pose de pièges photographiques dans 
la nature. Au cours des dernières 
années, l’usage de ces appareils s’est 
développé aussi bien pour des suivis 
scientifiques ou pédagogiques de la 
faune que pour des activités de loi-
sirs. Cette évolution, rendue possible 
par la grande disponibilité d’appareils 
performants et peu coûteux, conduit 
aujourd’hui à une multiplication de 
dispositifs installés en forêt et dans 
d’autres espaces naturels sensibles.

Ce phénomène peut entraîner un 
dérangement de la faune sauvage, 
en particulier lorsque l’installation 
des appareils ne tient pas compte des 
périodes ou lieux sensibles. D’autre 
part, ces dispositifs captent poten-
tiellement des images de personnes, 
ce qui pose des enjeux importants en 
matière de protection des données 
et de respect de la sphère privée. Les 
autorisations seront délivrées par le 
service de la faune, des forêts et de 
la nature. Elles ne seront accordées 
que lorsqu’elles sont justifiées par un 
intérêt scientifique ou pédagogique. 
L’accord des propriétaires des biens-
fonds concernés sera par ailleurs 
nécessaire.

Comm.

Avec l’évolution démographique, le 
nombre de personnes très âgées aug-
mente et, par conséquent, le besoin 
d’informations factuelles sur des 
thèmes comme la santé, la digitalisa-
tion ou les changements sociaux. Les 
divers canaux de la SSR répondent 
largement à ce besoin et sont donc 
indispensables pour les personnes 
âgées. Ils leur donnent une voix et 
servent de médiateur entre les géné-
rations, ce qui est important à une 
époque où la polarisation médiatique 
entre les jeunes et les seniors ne 
cesse de croître. Pour nous, il est clair 

qu’un service public qui atteint tout le 
monde ne va pas de soi – mais qu’il 
s’agit d’une valeur à protéger. C’est la 
raison pour laquelle nous nous enga-
geons contre l’initiative SSR.

Assurer un accès équitable 
à l’information
Selon l’étude Digital Seniors 2025 de 
Pro Senectute Suisse, 11% des seniors 
à l’âge de la retraite n’utilisent pas 
internet. De nombreuses personnes 
très âgées ne disposent que de com-
pétences numériques limitées. Pour 
elles, la radio et la télévision sont et 

Avivo - Mouvement des Aînés - Pro Senectute
Les organisations au service des seniors sont opposées à l’initiative SSR
Avec l’initiative SSR, les seniors risquent de perdre leur voix. Elle met en 
danger des offres d’information pour les seniors qui sont essentielles pour 
l’ancrage local, le dialogue entre les générations et la participation sociale. 
Pour cette raison, l’Avivo, le Mouvement des Aînés et Pro Senectute Arc 
jurassien s’engagent pour le rejet de cette initiative.

restent essentielles pour accéder à 
l’information. Une réduction massive 
du soutien financier mettrait en péril 
cet accès pour de nombreux seniors. 
La transmission d’informations sur 
les canaux de la SSR garantit que 
toutes les générations ont accès à des 
informations de qualité, indépendam-
ment de leur âge, de leur revenu ou 
de leurs affinités avec la technologie. 
Contrairement à la SSR, les diffuseurs 
purement commerciaux visent en 
premier lieu l’audience, ainsi que l’at-
tractivité des groupes cibles. Or, les 
personnes âgées ne font pas partie du 
groupe cible principal – leurs besoins 
en matière d’information seraient 
par conséquent négligés. Un service 
public fort reste indispensable pour 
garantir un accès équitable à l’infor-
mation dans une société vieillissante.

Renforcer l’ancrage local 
et la diversité culturelle
Pour les personnes âgées en parti-
culier, il est important que la couver-
ture médiatique ait un ancrage local 
afin qu’elles restent reliées à leur 
région. Une réduction marquée du 
budget de la SSR toucherait particu-
lièrement durement les programmes 
locaux et les formats rassembleurs 
dans les domaines de la culture, de la 
formation et de la santé. En outre, la 
SSR veille à ce que les informations 
soient facilement accessibles à tout 
le monde, que ce soit à la radio, à la 
télévision ou en ligne. Nous saluons 
donc la récente décision de la SSR de 
diffuser à nouveau ses programmes 
radio sur la FM.

Comm.
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Dans notre région, certains trajets ne sont plus anodins. La 
gare. La rue. Le retour chez soi. Ce ne sont pas les distances 
qui pèsent, mais ce qui s’y glisse : des regards insistants, des 
paroles qui blessent, des présences qui inquiètent. Le harcèle-
ment est devenu familier, presque invisible tant il se répète. À 
force, on finit par croire que cela fait partie du paysage. Alors 
on s’adapte.

On change d’itinéraire. On serre ses clés dans la main. On 
apprend à marcher plus vite, à regarder ailleurs, à se taire. 
Mais pourquoi devrait-on apprendre à avoir peur pour sim-
plement circuler librement ?

Ce qui inquiète le plus, ce n’est pas seulement le harcèlement. 
C’est le silence qui l’entoure. Les regards qui se détournent. 
L’idée que ce serait « comme ça », que ce ne serait pas si grave, 
que ce ne serait pas notre affaire. Pourtant, ce n’est pas une 
affaire individuelle. C’est un problème collectif. Un problème 
de sécurité, de dignité, de respect.

Je m’inquiète pour celles et ceux qui n’osent plus prendre 
le train sereinement. Je m’inquiète pour les plus jeunes qui 
intègrent trop tôt la peur comme une habitude. Je m’inquiète 
pour une région qui s’habitue à l’inacceptable. Parler de harcè-
lement, ce n’est pas exagérer. C’est refuser de banaliser ce qui 
abîme. C’est refuser que l’indifférence devienne une norme. 

Cette lettre n’est pas une accusation, mais un appel. Un appel 
à reconnaître ce qui se passe réellement dans nos rues et nos 
gares. Un appel aux institutions, aux transports, aux élus, 
mais aussi à chacun de nous.

Parce que le harcèlement prospère toujours là où le silence 
règne. Et parce qu’une région où l’on se sent en insécurité 
n’est jamais une fatalité.

Refuser le harcèlement, c’est choisir de ne plus se taire.

__________________________________ Anne Gerber, Les Verrières

L E T T R E S . . . . . . .O U V E R T E S       L E T T R E S . . . . . . .O U V E R T E S

Une lettre ouverte doit faire au maximum 2500 signes, sans propos injurieux. Elle doit obligatoirement mentionner le 
nom, le prénom et le domicile de l’auteur. À défaut, elle ne pourra être publiée.

La rédaction se réserve le droit de publier ou non toute lettre reçue.

Quelle est la différence entre la construction d’une serre de 
jardin et l’installation de dix-neuf éoliennes de 180 mètres en 
pleine nature ?

La réponse est édifiante : la serre doit être décrite au centi-
mètre près dans une demande de permis de construire, tandis 
que les éoliennes peuvent rester théoriques. 

Le Tribunal fédéral (TF) vient d’autoriser les promoteurs de la 
Montagne de Buttes à ne pas préciser les modèles d’éoliennes 
prévus. Des machines géantes pourront être érigées sans que 
leurs caractéristiques soient connues au moment de l’autori-
sation.

Pourtant garant suprême de l’égalité devant la loi, le TF vient 
d’inventer une nouvelle pratique juridique : celle où vous et 
moi sommes surveillés à la loupe, pendant que les promoteurs 
éoliens bénéficient d’un confortable flou artistique.

Cette situation me ramène à ma serre de jardin, érigée impru-
demment sans permis. J’ai été, à juste titre, rappelé à l’ordre 
et amendé. Pendant ce temps, Groupe E et les Services indus-
triels de Genève pourront ériger des machines industrielles 
sur la base d’un simple « gabarit » théorique, dont personne 
ne pourra vérifier la conformité.

Près de 3000 éoliennes, fabriquées à l’étranger, seront érigées 
dans tous les coins de la Suisse. Le Val-de-Travers détiendra 
un double record : le plus grand parc éolien du pays et la plus 
forte concentration de parcs éoliens en Suisse. Pour une fois 
notre commune occupe la place numéro un d’un classement 
– hélas !

______________________________________Richard Wilson, Travers

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 5 au 12 février
MÔTIERS
Dimanche 9 h 30 I culte radiodiffusé I M. Weiss

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 5 au 13 février
FLEURIER
Ce soir jeudi 19 h I messe
Vendredi 9 h I messe, suivie de l’adoration
 eucharistique – 17 h I chapelet en italien
 19 h 30 I parole de vie
Dimanche 10 h I messe
Lundi 19 h I chapelet
Mercredi 16 h I chapelet en italien
Jeudi 12 19 h I messe
Vendredi 13 17 h I chapelet en italien
 17 h-19 h I confessions individuelles
 (chapelle Saint-François)
NEUCHÂTEL
Samedi 10 h I sacrement de confirmation
 (Notre-Dame)
COUVET
Samedi 17 h 30 I messe 
Mercredi 14 h 30 I chapelet – 15 h I messe
 19 h 15 I adoration eucharistique

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 5 au 12 février
Dimanche 10 h - 11 h I culte I David H.
1er jeudi du mois 20 h - 21 h I prière
 pour les missionnaires
tous les autres jeudis 20 h - 21 h I partage et prières
Lieu : église évangélique Libre de La Côte-aux-Fées,
Av. Bellevue 6, 2117 La Côte-aux-Fées
Pour consulter le programme de nos activités
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la Bible : tous les mercredis à 9 h 30.
Culte : le 2e et 4e dimanche du mois à 10 h.
Accueil café 9 h 30
Projection de la série « The Chosen » : le 3e dimanche du 
mois à 10 h.
Av. Daniel-Jeanrichard 2b. info@lephare.ch
Toutes les infos sur : www.lephare.ch

AMOUR ET ESPOIR
Mercredi 19 h - 20 h 30 I prière d’intercession
Vendredi  19 h 30 - 20 h 30 I partage
 de la parole de Dieu I Zoom
Dimanche  10 h - 12 h I culte
Dernier vendredi 

22 h 30 - 3 h I veillée de prièresdu mois
Rue des Moulins 2A, Couvet, 077 940 97 51
ou 078 667 91 32.

Services religieux

Selon ArcInfo du 29 janvier dernier, le projet d’un hôpital cen-
tralisé au Val-de-Ruz est ressorti des tiroirs. Mais ce n’est 
pas tout, il semble que le Smur serait également centralisé 
au Val-de-Ruz. C’est inquiétant pour nos services ambulances 
et Smur. Il me semble que la sécurité sanitaire a déjà diminué 
depuis quelques années au Val-de-Travers. 

Jusqu’en 2010, trois ambulances étaient assurées 24h/24. 
Sauf erreur, le premier Smur de Suisse a vu le jour au Vallon 
au début des années 1990 déjà, avec des médecins du Vallon 
et le véhicule du Smur conduit par un ambulancier. 

Après la fermeture de l’hôpital de Couvet, transformé en 
polyclinique, le Smur a été rattaché à la polyclinique avec 
un médecin Smur du RHNE. La polyclinique de Couvet assu-
rait alors un service 24h/24 pour les urgences. Maintenant, 
celle-ci n’est ouverte plus que de 8 h à 20 heures. Des patients 
du Vallon préférant se rendre aux urgences à Neuchâtel ou à 
Sainte-Croix, rappelons-nous une réalité normale et écono-
mique, une prestation sous-utilisée est appelée à disparaître. 

Mon inquiétude se porte donc sur le maintien de notre polycli-
nique et des services d’urgences, Smur et ambulances.

Après 2010, il a été décidé de n’avoir plus que deux ambu-
lances la journée et une la nuit, soit une diminution de pres-

tation du service d’ambulances réduite de moitié par rapport 
à avant 2010. Cela signifie concrètement que pratiquement 
toujours avant 2010 une ambulance et le Smur intervenaient 
dans les cinq à dix minutes dans le Bas-Vallon. 

Depuis 2011, il arrive que pour un infarctus il faille attendre 35 
minutes pour avoir le Smur et 45 minutes pour l’ambulance 
(peut-être rare, mais vécu).

Avec les projets du RHNE, la population du Val-de-Travers 
se doit donc d’être très attentive à l’évolution de l’avenir, 
particulièrement de la pérennité de notre polyclinique, mais 
également et surtout des ambulances et Smur afin d’éviter la 
poursuite d’un démantèlement de nos services sanitaires au 
Val-de-Travers. Faire des économies c’est bien, mais pas au 
détriment de notre sécurité sanitaire.

Je verrais bien la création d’un groupe de travail, coopérant 
avec le RHNE, pour le maintien d’une sécurité sanitaire effi-
cace au Val-de-Travers. Mais comptons surtout sur nos élus 
du Vallon, nos députés et nos conseillers d’État issus du Val-
lon pour défendre nos acquis.

___________________________________ Charles Michel, Boveresse

Une maman inquiète 

Ma serre de jardin

Sécurité sanitaire au Val-de-Travers 
Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au 
public le dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h et de 17 h 
à 18 h pour les urgences. 0848 134 134
Pharmacie de garde du samedi 7 au dimanche
8 février : Pharmacie Centrale, Fleurier.

La présentation d’une carte d’assuré valable est 
nécessaire lors du retrait de médicaments à la phar-
macie de garde. À défaut, ou pour les ordonnances de 
dentistes, les médicaments sont payés comptant. Une 
participation aux frais forfaitaire est perçue. Suivant 
les cas, celle-ci est remboursée par l’assurance mala-
die ou accident.

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat 032 864 64 51 
Policlinique 032 919 47 08

Service de l’eau de Val-de-Travers 032 886 43 78 
numéro d’urgence

Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l’eau est atteignable au

032 886 43 45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le 
réseau d’eau sis sur le domaine public.

Devenir donateur : 
rega.ch/donateur

Là grâce 
aux 
donateurs.



argent (23 francs pour les tripes à 
volonté) comme en témoignent lar-
gement les chiffres : « Attendez que je 
les retrouve. Alors on a eu 270 kilos 
de tripes, 175 kilos de patates et 46 
kilos de jambon. Surtout, tout s’est 
déroulé dans une ambiance super bon 
enfant », ajoute Pierre Aubert. Ce bel 
appétit vallonnier profitera au final 
aux Vallonniers ! En effet, contrai-
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Ils ont beau avoir eu un week-end 
chargé, Morgane Monroy Paredes, 
Estelle Calame et Nolan Pêcheur ont 
pris sur leur jour de congé pour nous 
raconter leur expérience du week-end 
des apprentis de l’hôtel de l’Aigle. Les 
trois apprentis, ainsi que leurs collè-
gues en formation, ont tenu les rênes 
de l’établissement durant trois jours.

« Globalement, les retours ont été 
positifs », confie Morgane, appren-
tie de dernière année, spécialiste en 
communication hôtelière (SPECO). 
« Cela s’est super bien passé », ajoute 
Estelle, apprentie de cuisine en 3e 
année. Pour Nolan, apprenti spé-
cialiste en restauration de 2e année, 
l’affluence était plus forte que d’ordi-

naire. « Surtout cela changeait après 
le mois de janvier généralement plus 
tranquille », précise-t-il.

Expérience formatrice
L’événement, déjà plusieurs fois mis 
sur pied par la direction de l’hôtel 
de l’Aigle, vise à mettre en valeur la 
formation des métiers de l’hôtelle-
rie-restauration et l’importance de 
la transmission des savoir-faire. « Je 
crois qu’il n’y a que deux établisse-
ments qui font cela dans le canton, 
donc c’est une chance de vivre ça, 
même si, au début, cela fait un peu 
peur », avoue Estelle, en ajoutant 
« très cool d’être  aux manettes ». 
L’apprentie de cuisine vivait son deu-
xième week-end des apprentis après 

celui de 2024, tout comme Morgane. 
« J’ai pu appréhender l’organisation 
avec plus de sérénité, même si j’ai dû 
plus gérer la communication et mar-
keting que la première fois », explique 
l’apprentie en SPECO.

Néanmoins, elle souligne que cette 
année ce fut un petit défi, les appren-
tis n’ont eu que trois mois pour orga-
niser ces trois jours. « Réfléchir au 
thème, à la carte, aux décorations, 
etc., c’était un peu un challenge », 
confirme Estelle, heureuse d’avoir 
composé le menu selon ses envies de 
cuisinière. Pour Morgane, l’expérience 
du week-end est très importante car 
elle permet de mettre en pratique la 
théorie de leurs cours. « On se met à 
la place de nos formateurs », recon-
naît-elle. Nolan, lui, avoue un certain 
stress le vendredi, mais que cela a 
très bien fonctionné. « Je pense que 
c’est un bon exercice avant les exa-
mens », sourit-il.

Chouchouter les clients
Si les trois apprentis n’ont pas 
constaté de gros couacs durant ces 
trois jours aux commandes de l’hôtel 

de l’Aigle, ils ont quelques anecdotes 
à relever. « Je crois que j’ai vraiment 
commandé trop de boissons. Les 
stocks seront pleins pendant des 
mois. Voilà, on apprend », avoue Mor-
gane. Pour Estelle, c’est la présence 
de clients pas au courant du format 
un peu spécial du week-end qui l’a 
étonnée, alors qu’un panneau l’an-
nonçait et que de la publicité avait été 
faite. Un ou deux retours négatifs en 
cuisine ont aussi obligé l’apprentie de 
cuisine à réagir vite.

« La confrontation directe avec le 
client est le plus difficile. S’il y a un 
problème, il faut le résoudre rapide-
ment », ajoute Nolan. Les apprentis 
le disent et l’apprennent durant leur 

formation. Il existe tous les types de 
clients et il faut les contenter. D’ail-
leurs, tous les trois reconnaissent 
avoir choisi cette voie de l’hôtelle-
rie-restauration pour le contact et 
le bien-être des clients. « Il faut les 
chouchouter », relève Nolan. Selon 
Morgane, responsable communica-
tion de l’événement, la direction et 
leurs formateurs de l’hôtel de l’Aigle 
semblent satisfaits de leur travail du 
week-end.

« On a vraiment de la chance de faire 
cela, on se sent prêts pour la vie pro-
fessionnelle », conclut-elle.

Gabriel Risold

Formation professionnelle
Week-end positif et formateur 

pour les apprentis de l’Aigle
De vendredi à dimanche derniers, les apprentis de l’hôtel de l’Aigle à Couvet étaient aux commandes de l’éta-
blissement lors du week-end des apprentis. Trois d’entre eux ont fait part de leurs impressions au Courrier du 
Val-de-Travers hebdo.

On se met à la place 
de nos formateurs,
Morgane Monroy 
Paredes, apprentie 
spécialiste en commu-
nication hôtelière

Un simple coup d’œil sur la mise en 
place des tables dans la Salle de spec-
tacles de Couvet permettait de voir 
qu’il y en avait moins que par le passé. 
Un sentiment rapidement confirmé 
par les membres du Lions Club : « Il 
faut respecter pas mal de normes de 
sécurité et on ne veut pas jouer avec 
elles. L’une d’elles demande au moins 
1 m 40 entre chaque tablée », esquisse 
Vincent Codoni. Forcément, avec 324 

places « seulement » à l’intérieur, cer-
tains gourmands ont dû patienter une 
bonne demi-heure avant de pouvoir 
se mettre à table lors des coups de 
feu. 

Un bel appétit qui profitera 
aux Vallonniers à travers 
un terrain multisport
Les gens ont fort heureusement par-
faitement compris la situation dans 

l’écrasante majorité des cas. Et c’est 
parti très fort dès midi avec 180 kilos 
de tripes écoulés. « Les tripes attirent 
beaucoup les personnes d’un certain 
âge, ce qui explique pourquoi il y a 
toujours plus de monde à midi que 
le soir. » Doit-on en déduire que les 
membres du 3e âge sont des couche-
tôt ? « C’est sûrement une bonne 
conclusion », rigole Vincent Codoni. 
Au final, chacun en a eu pour son 

L’effet « Crans-Montana » inattendu sur les tripes du Lions Club !
Samedi passé, le Lions Club Val-de-Travers organisait la 8e édition des 12 
heures des tripes à la Salle de spectacles de Couvet. Le succès a une nou-
velle fois été rencontré au bout du chrono : 450 portions de tripes et 220 
portions de jambon ont été servies entre 11 h et 23 heures. Le récent incen-
die de Crans-Montana étant encore dans toutes les mémoires, les normes 
de sécurité incendie ont été respectées à la lettre, ce qui a conduit à faire 
certains mécontents lors des coups de feu.

Vous avez peut-être entendu parler de l’ambulance mitraillée dans l’est de 
l’Ukraine en 2022, symbole de la terreur du régime de Moscou ? Eh bien 
celle-ci est actuellement exposée un peu partout en Suisse à l’initiative des 
associations de soutien à l’Ukraine pour sensibiliser sur le conflit. L’idée 
finale étant de récolter des fonds pour apporter un soutien matériel sur 
place. L’ambulance fera une halte ces 6 et 7 février du côté de la fontaine de 
la Justice de Neuchâtel.

Une autre forme de soutien dans la région

Kevin Vaucher

rement aux précédentes éditions, 
ce n’est pas un club sportif ou une 
société qui héritera du bénéfice de la 
journée mais le Lions Club du Vallon 
lui-même qui entend bâtir un terrain 
multisport à Fleurier pour fêter son 
60e anniversaire. Et quand « le Lions » 
fait la fête, c’est la population qui en 
profite ! 
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Hockey sur glace

RÉSULTATS
CLASSEMENTS

Autres résultats
U18-A : Tramelan – Fleurier 6-1
U16-A : Saint-Imier – Fleurier 5-6
U14-A : Fleurier – Saint-Imier 2-11 
U14-TOP : Delémont-Vallée – Fleurier 12-1

3e ligue
Fleurier – Courtételle 5-12 (0-5, 2-2, 3-5). 
Buts : Derendinger D., Naoni (2x), Singele, 
Pipoz. 
Fleurier – Star Chaux-de-Fonds 3-9 (1-1, 
1-3, 1-5). Buts: Racheter, Naoni, Gueissaz.

	 1.	Vallorbe	 23	 16	 3	 1	 3	 138	 :	 74	 55	
	 2.	Le Locle	 23	 16	 2	0	 5	 136	 :	 57	 52
	 3.	Courtételle	 23	 15	 3	0	 5	 153	 :	 99	 51
	 4.	Star Chx-de-Fds	 23	 15	 2	 1	 5	 149	 :	 84	 50
	 5.	Les Enfers-Mont.	 24	 12	 1	 3	 8	 108	 :	 89	 41
	 6.	Moutier II	 22	 10	 1	4	 7	 100	 :	 83	 36
	 7.	Franches-Mont.	 22	 11	 1	 1	 9	 97	 :	 91	 36
	 8.	Val-de-Ruz	 23	 8	 3	 1	 11	 82	 :	 101	 31
	 9.	Corgémont	 23	 8	 1	 2	 12	 84	 :	 83	 28
	10.	Fleurier	 22	 7	 2	 1	 12	 70	 :	109	 26
	11.	Ponts-de-Martel	 23	 4	 2	 3	 14	 64	 :	 117	 19
	12.	Bassecourt	 22	 3	 0	 2	 17	 63	 :	186	 11
	13.	Tavannes	 23	 2	 0	 2	 19	 66	 :	 137	 8

Samedi dernier, le club de patinage 
artistique du Val-de-Travers a orga-
nisé les tests étoiles. Avec la déter-
mination des patineuses, ce ne sont 
pas moins de 20 étoiles qui ont été 
distribuées.

1re étoile : Jessica Zagarrio, Aimée 
Voumard, Salma Abdelhadi, Romy 
Chiriayev, Mila Charbon, Lucie Pail-
lard. 2e étoile : Clémentine Duvanel, 
Romy Chiriayev, Aimée Voumard. 3e 
étoile : Théa Frey, Elyanna De Luca, 
Nora Petitpierre, Maïlyss Grand-
jean. 4e étoile : Emmi Otz, Théa Frey, 
Ynesse Zucconi, Léonie Pons, Léna 
Henriot. 5e étoile : Lana Nobs, Chloé 
Petitpierre.

Après leur qualification pendant les 
concours précédents, deux Vallon-

nières, Clémentine Berger et Sara 
Roulin, ont fait le déplacement, 
samedi après-midi, au 60e Cham-
pionnat romand à Meyrin.

Dans la catégorie novice ARP, Clé-
mentine Berger a obtenu la 7e place 
et Sara Roulin, chez les minimes ARP, 
la 7e place.

 Sara Roulin et Clémentine Berger. 

PATINAGE ARTISTIQUE

Des étoiles pour certains et un championnat romand pour d’autres
Samedi dernier, l’édition 2026 du 50 km 
de Rodgau s’est disputée dans des 
conditions hivernales particulièrement 
difficiles. Alors que la neige se faisait 
rare ailleurs, elle était bien présente sur 
le parcours allemand, rendant la course 
exigeante pour les 553 participants.

Chaque boucle de 5 km comprenait 
environ 1,8 km d’asphalte, tandis que 
les 3,2 km restants étaient recouverts 
de neige fondante. Au fil des passages, 
certains tronçons se sont rapidement 
transformés en flaques boueuses. Seule 
une partie en forêt offrait un sol plus 
ferme, mais bosselé, avec des ondula-
tions rendant l’appui parfois délicat.

Cette course a pris des allures de véri-
table cross, avec plus de 220 abandons 
enregistrés.

Sur le plan sportif, Julia Fatton a ter-
miné à une belle 3e place dans sa caté-
gorie, tandis que son mari Christian se 
classe 4e. « Après le 30e kilomètre, des 
douleurs à une hanche m’ont forte-
ment ralenti. Alors que j’avais encore 
une avance de 50 secondes, Julia me 
devance finalement de 15 minutes à 
l’arrivée », déclare le Néraoui.

Si les chronos sont à relativiser au 
vu des conditions, la journée reste 
très positive, selon Christian Fatton. 
« Courir dans un tel contexte rap-
pelle à quel point l’hiver peut rendre 
les compétitions difficiles, mais aussi 
combien il est précieux de pouvoir 
encore relever de tels défis. Au-delà 
du classement, c’est avant tout la 
santé et le plaisir de courir qui restent 
l’essentiel ».

COURSE À PIED

Le couple Fatton à Rodgau

Fleurier – Yverdon  3-5 (2-1, 0-3, 1-1). 
Les étoiles du Courrier (top 3) : *S. 
Dubois  **K. Aeschlimann  ***Colo

Le premier tiers a été d’une pleine 
intensité ! Le combat a été engagé 
sur chaque puck et chaque action. 
Moins rapides dans l’exécution que 
les Vaudois, les Fleurisans ont bien 
manœuvré en étouffant systémati-
quement le porteur du puck adverse. 
Résultat : les visiteurs n’ont pas pu 
développer beaucoup de mouvements 
construits et cela s’en est ressenti dans 
leur nombre d’incursions en zone dan-
gereuse vallonnière (6 tirs lors des 20 
premières minutes seulement). Et face 
à ça, la belle solidarité des joueurs de 
Thibaut Creuze s’est matérialisée par 
les faits qui comptent : les buts !

L’avenir a commencé à être 
construit 
Les « jaune et noir » menaient légi-
timement le bal au moment de la 
première pause (2 à 1). Mais comme 
souvent lorsqu’ils ont affronté les 
« grands » du championnat cette sai-
son, ils n’ont pas réussi à maintenir 
le même niveau et la même intensité 
dans leur jeu. En témoigne le renver-
sement de tendance qui a eu lieu dans 
la suite de la rencontre, à commen-
cer par les deux « goals » concédés en 
l’espace de… 6 secondes en entame 
de second round (22’44 et 22’50). Le 
tournant du duel ! Malgré un temps 
mort pris à 138 secondes du gong 
final, rien n’y a fait, les dés étaient 
jetés, Yverdon l’a emporté et la saison 
des Chats est terminée. « Ils ont voulu 

jouer le coup des jeunes à fond, ça n’a 
pas marché », a-t-on pu entendre dans 
les tribunes. On a envie de répliquer 
qu’au contraire, l’avenir a commencé 
à être érigé à Fleurier. Certains de ces 
jeunes ont confirmé les attentes pla-
cées en eux et d’autres se sont révé-
lés. Surtout, une identité locale est 

pleinement assumée et l’état d’esprit 
« de ne jamais lâcher » s’est imposé 
de lui-même pour incarner « la patte » 
des jeunes Chats. Au final, il ne nous 
reste qu’une chose à écrire : vivement 
la rentrée !

Kevin Vaucher

HOCKEY SUR GLACE – 2E LIGUE

Les jeunes Chats se sont battus comme des lions… mais pas assez longtemps !
Le CP Fleurier a perdu une deuxième fois de suite dans son quart de finale 
de 2e ligue face à Yverdon et est déjà en vacances depuis le 3 février ! C’est 
mardi soir que les jeunes Chats ont combattu une dernière fois. Très bien 
lancés dans le match et acteurs d’un jeu très intense, ils n’ont pas tenu la 
distance pour finalement s’incliner 3-5.

Soren Marquis aura été l’une des confirmations 
de la saison côté « jaune et noir ». 

VAL-DE-TRAVERS _ _______________________________ ______________________________
· FC Val-de-Travers 

NOIRAIGUE __________________________________________________________________________
· Association Via ferrata et escalade sportive - www.espaceval.ch 
· Football : Association portugaise du Val-de-Travers - E  
· FSG - E 
· Hockey-Club 
· Tennis de table : www.anjtt.ch/ctt-neraoui 
· Tir : « Armes de Guerre »

  TRAVERS _ ______________________________________ _____________________________________
· Club jurassien - Section Soliat - www.clubjurassien.ch 
· Cross club Les Fées Val-de-Travers 
  www.crossclub-les-fees-vdt.ch 
· FSG - E 
· Ski-Club - www.ski-club-travers.ch 
· Tir :	« l’Avant-Garde » www.lavantgarde.ch 
	 « Noble Corporation des Abbayes » 
· Vieux-gym 
· Volley-ball : VBC vétérannes 
· Golf : Practice Golf Club

COUVET ________________________________________________________________________________
· Boccia Club E 
· Boxing club Val-de-Travers - E 
· Club jurassien - www.clubjurassiencouvet.ch 
· Club de natation et de sauvetage - www.cnsvt.ch 
· Club de plongée HYDROTEC - E 
· FSG - Actifs et actives - www.fsgcouvet.ch 
· Hockey-Glace Pink 
· Judo-Club du Val-de-Travers - www.judo-vdt.ch 

· Tir :	Tir sportif du Val-de-Travers - www.tsvdt.ch 
	 « Noble Corporation des Abbayes » 
·  Ski-Club - www.ski-club-couvet.ch 
·  Tennis-Club - www.tcvdt.ch 
·  Volley-ball : VBC Val-de-Travers - www.vbcvaldetravers.ch
MÔTIERS ______________________________________________________________________________
· Football : FC Môtiers - FC Vétérans - E 
· FSG - www.fsgmotiers.ch 
· Ski-Club - www.skiclubmotiers.ch 
· Tir :	« Noble Corporation des Abbayes » 
	 « Noble Corporation du Prix des Mousquetaires »
BOVERESSE __________________________________________________________________________
· Société de gym
FLEURIER _ ______________________________________ _____________________________________
· American Football Club : Midori Zoku Val-de-Travers 
· Badminton - www.bad-vdt.ch 
· Bandy Club Val-de-Travers - www.swiss-bandy.ch/clubs 
· Basketball-Club - www.fleurierbasket.ch 
· Club des patineurs - www.cpfleurier.ch 
· Club de patinage artistique - Val-de-Travers - www.cpa-vdt.ch 
· Club jurassien - Section Chasseron - www.clubjurassien.ch 
· CAS - Section Chasseron - www.cas-chasseron.ch 
· Cyclophile : M.T.B. - www.mtbfleurier.ch 
· Judo-Club du Val-de-Travers - www.judo-vdt.ch 
· Pétanque « La Bleue » 
· Scrabble - Club Areuse-Fleurier 
· Ski-Club - www.skiclubfleurier.ch 
· Tennis-Club - www.tcvdt.ch 
· Tir :	« Noble Corporation de l’Abbaye » 
 	 « Noble Corporation du Prix des Mousquetaires »
SAINT-SULPICE _ _________________________________ ________________________________
· Société de gym 
· Tir sportif - E

BUTTES  ________________________________________________________________________________
· Amicale sportive 
· Body Fit - E 
· Les Amis de Chasseron-Buttes - www.chasseron-buttes.ch 
· Ski-Club - www.skiclubbuttes.ch 
· Ski-compétition « La Robella » 
· Shotokan Karaté-do - E 
· Tir « La Butterane » - www.labutterane.ch
LES BAYARDS  ______________________________________________________________________
· Association sportive 
· Moto-club - www.mclesbayards.ch 
· Tir :	« Noble Corporation de l’Abbaye »  
 	 « Noble Corporation du Prix des Mousquetaires »
LES VERRIÈRES ____________________________________________________________________
· FSG Les Verrières - www.fsglesverrieres.com 
· Judo-Club du Val-de-Travers – www.judo-vdt.ch 
· Ski-Club Les Cernets-Verrières 
· Tir : « La Verrisanne » - www.laverrisanne.ch
LA CÔTE-AUX-FÉES  __________________________________________________________
· Association du Ski-Lift 
· Cardiotraining - Karin Möbes Maillardet - 079 690 53 74 
· Société de gymnastique dames (+ gym douce) 
· Ski-Club - sites.google.com/site/skiclubcaf 
· Club d’échecs 
· Groupe de jeunes (volley) 
· Société des pistes de fond 
· Les Sockeurs-Club 
· Société de gymnastique hommes 
· Tennis-Club - www.tccaf.ch
· Forest Shaper

Si vous ne paraissez pas 
dans ces rubriques, 
manifestez-vous : 
redac@courrierhebdo.ch

SOCIÉTÉS SPORTIVES LOCALES
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